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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne lec
ture  du procès-verbal de la séance du ven-
di edi 19 mai.

Le procès-verbal est, adopté.
*■■

2. — DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. MM. Martinet et Phili
pot demandent pour raison de santé un
èongé. * .

Ces demandes sont renvoyées à la com
mission des congés.

3. — DÉPÔT DK RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Ai
mond.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
í il au nom de la commission des finances

cliarg « d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant restric
tion du droit d'émission des \aleurs mo

bilières pendant la durée des liostilités.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

4.— ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF

• AUX REGISTRES DES ACTES DE L'ÉTAT
CIVIL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la re
constitution des registres des actes de l'état
civil détruits par suite d'événements de
guerre.

M. Georges Trouillot, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à la
discussion de l'article unique du projet de
loi.

11 n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — Seront visés pour
timbre et enregistrés gratis :

« I o Tous actes relatifs aux procédures in
troduites à la requête du mnistère public
et avant pour objet soit de reconstituer les
registres de l'état civil détruits ou perdus
par suite d'événements de guerre, soit de
rétablir ou de compléter des actes de l'état
civil se rapportant à la période écoulée de
puis le debut des hostilités ;

« 2° Les jugements rendus sur des pour
suites d'oflice.

<> Tous frais, y compris ceux de copie,
seront supportés par l'État.

« Les registres d stinés à remplacer ceux
qui ont été perdus ou détruits seront
exempts du timbre. »-

Je mets aux voix l'article unique du
projet de loi

Le projet de loi est adopté).

5. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LE RECRUTEMENT DES SOUS-AGENTS

TECHNIQUES DES POUDRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la t r « délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur le
recrutement des sous-agents techniques
des poudres pendant la durée des hostilités.

M. Henry Bérenger, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
ľurgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le iiouvernement.

Il n'y a pas d'opposition .'...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

1l n'y a pas d'opposition ?.. .
Je donne lecture de cet article :
« Article unique. — Pendant la durée des

hostilités, les vacances dans le corps des
sous-agents techniques militaires des pou
dres peuvent être comblées par la nomina
tion au grade de sous-agent technique de
3e classe d'ouvriers des établissements des
poudres ayant accompli au minimum deux
ans de services effectifs dans ces établisse
ments et reconnus aptes audit emploi par
leurs chefs hiérarchiques.

« Les nominations sont faites parle mi
nistre de la guerre, parmi les candi lats
classés par ses soins, d'après les proposi
tions des directeurs des établissements et
des inspecteurs généraux. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LES INGENIEURS MILITAIRES ET LES

AGENTS OU SOUS-AGENTS MILITAIRES DES
POUDRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, portant modi
fication de l'article 18 de la loi du 25 imrs
1914 relative à la création d'un corps d'in-r
génieurs militaires et de corps d'agents et
de sous-agents militaires des poudres.

M. Henry Bérenger, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
surla question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

U n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — Le dernier paragraphe
de l'article 18 de la loi du 25 mars 191 í, re
lative à la création d'un corps d'ingénieurs
et de co ' ps d'agents et de sous-agents mili
taires des poudres, est modifié ainsi qu'il
suit :

« Les agents comptables de 3° classe sont
recrutés parmi les élèves sortant de
l'école d'administration de Vincennes ou, à
défaut, parmi les employés de bureau régis
par le décret du 11  mai 19J7, employés dans
les établissements du service des poudres
et proposés par les inspecteurs généraux.

« Parmi ces employés, ne peuvent toute
fois être nommés au grade d'agent compta
ble de 3e classe que ceux qui pourront
compter, à l'âge de cinquante-huit ans, les
trente années de service exigées pour le
droit à la pension de retraite, décomptées
suivant les dispositions de l'article 11 ci-
dessus.

« Les services accomplis dans les condi
tions définies par ledit article 11 sont comp
tés comme services militaires aux employés
nommés agents comptables. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

7. — SUITE DE LA DISCUSSION DE LA PROPO
SITION DE LOI CONCERNANT LES ŒUVRES QUI

FONT APPEL A LA GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE

M. le président. L'ordre du jour appelle
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la suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des dépu
tés, relative aux œuvres qui font appel à la
gé.iérosité publique.

Je donne lecture de l'article 1 er :

« Art. 1 er. — Sont soumises aux disposi
tions de la présente loi :

« 1· Toute association créée antérieure
ment ou ü l'occasion de la guerre, ayant
pour but, principal ou acccessoire, de sou
lager les souffrances occasionnées par la
guerre, et faisant appel à d'autres ressour^
ces que celles prévues par l'article 6 de la
loi du 1" juillet 1901, sous quelque forme
que ce soit, pour une œuvre de guerre ;

« 2' Toute œuvre, toute personne recueil
lant d'une façon habituelle, sous quelque
forme que ce soit, des fonds pour une œuvre
de guerre. » ,

Plusieurs amendements ont été déposés,
mais je dois mettre d'abord en discussion
celui que M. de Lamarzelle vient de me faire
parvenir et qui propose d'ajouter, après
les mots : « Sont soumis aux dispositions
du la présente loi » ceux-ci : « qui ne sera
en vigueur que durant la présente guerre et
sera abrogée de piano du seul fait de la
promulgation au Journal officiel du décret
fixant la date de la cessation des hostilités.»

La parole est à M. de Lamarzelle sur la
prise en considération.

M. de Lamarzelle. Messieurs, mon amen
dement a pour but d'insérer dans le
texte de la loi les déclarations formelles

apportées à cette tribune par M. le rap
porteur et par M. le président de la com
mission.

Au cours de la séance du 24 avril dernier,
M. le rapporteur disait en effet : « Nous
sommes eu présence d'une proposition de
loi d'un caractère tout spécial, d'un carac
tère temporaire. » 1l ajoutait : « En fait, la
loi disparaîtra en même temps que les œu
vres. Donc, si nous attendons encore plu
sieurs mois avant de la voter, nous ferons
une œuvre complètement inutile. »Le carac
tère de la loi est doue essentiellement tem
poraire.

L'honorable M. Strauss s'exprimait ainsi à
la dernière séance : « Un tel régime, res
treint à la durée de la guerre, en vue d'un
contrôle non moins exceptionnel que les
circonstances elles-mêmes, est le plus favo
rable aux intéressés. » 11 ajoutait: «Dans
un intérêt évident de contrôle, nous vou
lons uniquement établir, pour la durée de
la guerre* un régime de contrôle sans tra
casseries. » Et plus loin encore : « De quoi
s'agit-il ? D'une loi de guerre, essentielle
ment temporaire, faite pour disparaître
après la guerre. »

Ces déclarations sont très formelles,
mais — j'en appelle à tous mes collègues
jurisconsultes — il existe une jurisprudence,
non moins formelle, d'après laquelle le
text; ocal vaut, quelles que soient les dé
clarations apportées à la tribune par le rap
porteur, le président de la commission, le
Gouvernement ou par un orateur quelconque.
Nous devons donc nous demander si le ca

ractère temporaire de la loi résulte du texte
qui nous est soumis. Dans l'affirmative,
mon amendement deviendrait inutile ;
mais, dans l'hypothèse contraire, il s'impo
serait et la commission devrait l 'accepter
sans hésitation.

Or, je prétends démontrer que non seu
lement le texte de la loi n'est pas conforme
aux déclarations de la commission, mais
qu'il est contraire, même, à ces déclara
tions.

Au lieu d'avoir un caractère temporaire
de quelques mois, comme on nous l'a dit, la
loi aurait un caractère permanent. Il s'agit
uniquement de savoir si les souffrances oc
casionnées par la guerre cesseront immé
diatement après les hostilités,,si,, par. con

séquent, les œuvres qui ont pour but de les
soulager devront se dissoudre après la
guerre.

Or, il est de toute évidence que ces souf
frances subsisteront. Je n'en citerai que
deux exemples.

Prenons les œuvres relatives aux orphe
lins, Croyez-vous qu'elles n'auront plus à les
soutenir après la fin de la guerre ? Ne de
vront-elles pas toujours au moins s'inté
resser à leur éducation?

Autre exemple. Les œuvres pour les mu
tilés dureront quarante et cinquante ans
après la fin des hostilités.  Je pourrais pren
dre de même une à une toutes les œu

vres nées de la guerre. Vous verrez
qu'elles subsisteront, parce que les souf
frances aussi subsisteront des années et des
années après la guerre. Le texte est donc
en contradiction formelle avec les déclara
tions de M. le rapporteur et de M. le prési
dent de la commission, et mon amende
ment s'impose.

Les œuvres de guerre prévoient, d'ail
leurs, cette durée dans leurs statuts.

Écoutez ce que dit l'article 15 des sta
tuts du Secours national.

« Le comité du secours national continuera

son œuvre pendant toute la durée de la
guerre. Il pourra la prolonger autant que
subsisteront les besoins auxquels la guerre
aura donné naissance ».

Ces œuvres d'assistance devront forcé

ment subsister et même naitre après la
guerre. Votre texte est donc en contradic
tion formelle avec vos déclarations donnant

à cette loi un caractère temporaire.
Ce n'est pas seulement le texte qui n'est

pas en conformité avec les déclarations du
rapporteur, car, si je prends le discours de
l'honorable ministre de l'intérieur, M. Malvy,
expliquant que des associations sont nées à
la faveur de la loi de 1901, je lis :

« Elles sont arrivées à violer ce principe
essentiel de notre droit public consacré par
les articles du code civil et par la loi du 4
février et du 1" février 1901. »

Il ajoute encore plus loin : « Il ne s'agit
pas de restreindre le droit des associations
en vertu de notre loi, il s'agit de taire
application, à celles qui s'en sont écartées,
des principes fondamentaux de notre droit
public. »

Il ajoute encore : « C'est là, je le répète,
un des principes fondamentaux de notre
droit, une des prérogatives essentielles de
notre droit public. »

Voilà une loi qui entend ramener des as
sociations qui s'en sont écartées — à l'ap
plication des principes essentiels et fonda
mentaux de notre droit public, elle a, par
conséquent, dans la bouche de M. le mi
nistre, un véritable caractère organique ; et
cette loi, qui a trait au respect des principes
essentiels et fondamentaux de notre droit

public, ne serait applicable que pendant
quelques mois, n'aurait qu'un caractère
temporaire ? Cela est-il en conformité avec
les paroles de M. le président de la com
mission? (Très bien! à droite.)

C'est l'incohérence mème. Vous avez

un rapporteur et un président de commis
sion qui vous disent : « La loi ne va durer
que quelques mois, », et vous entend un
ministre qui vient vous dire : « C'est une
loi ramenant des associations qui s'en sont
écartées aux principes essentiels de notre
droit public. » Et ce serait une loi qui ne
durerait que quelques mois, qui n'aurait
qu'un caractère temporaire ?

Enfin l'article lui-même est en contradic

tion avec l'hypothèse d'une application
limitée à quelques mois, puisqu'il porte
que la loi doit durer tant que dureront les
œuvres qui soulageront les souffrances
occasionnées par la guerre, c'est-à-dire
vingt, trente et quarante ans.

Tachez, messieurs, de vous entendre. Ce

ne sont pas les déclarations contradictoires
de M. le ministre et de M. le président de la
commission qui donneront aux tribunaux
un texte formel. (Applaudissements à
droite. )

M. Malvy, ministre de l'intérieur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. íe
ministre de l'intérieur.

M. le ministre.' Messieurs, je croyais que
le caractère temporaire de la loi que nous
vous soumettons résultait du texte mème

de l'article premier. Il indique, en effet,
que :

« Sont soumises aux dispositions de la
présente loi :

« I o Toute association créée antérieure
ment ou à l'occasion de la guerre, ayant
pour but principal ou accessoire de soula
ger les souffrances occasionnées par la
guerre. . . »

Et M. le rapporteur, ainsi que M. le pré
sident de la commission, dans leurs décla
rations. avaient indiqué ce caractère provi
soire de la loi.

Mais, puisque M. de Lamarzelle sollicite
une indication plus précise. . .

M. de Lamarzelle. Je demande un texte.

M. le ministre..__ je me permets de de
mander au Sénat de no pas voter l'amen
dement qui lui est soumis, parce qu'il est
superflu et qu'il exigerait le retour du
projet de loi à la Chambre des députés.
(Exclamation à droite.).

M. de Lamarzelle. „Je demande la parole.

M. le ministre. Je crois pouvoir donner
satisfaction au scrupule de M. de Lamarzelle
en déclarant, au nom du Gouvernement,
que celui-ci s'engage bien volontiers à dé
poser, à la lin des hostilités, un projet de
loi abrogeant les dispositions législatives
actuelles.

M. Gaudin de Villaine. Ce que nous de
mandons, c'est un texte.

M. le ministre. Dans la pensée du Gou
vernement, je tiens à le répéter, il est bien
entendu que cette loi n'a qu'un caractère
temporaire, qu'elle ne doit etre applicable
que pendant la durée de la guerre.

M. Larère. Les gouvernements sont pres·
que tous mortels. (Sourires.)

M. le ministre. Notre but, actuellement,
est uniquement de ramener à l'observation
des principes de la loi de 19Л les asso
ciations ou les œuvres qui s'en sont écap-
tées.

M. Gaudin de Villaine. Vous ne pouvez
pas prendre d'engagement pour un gouver
nement de demain. Cela n'a aucune valeur.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

Je lui rappelle qu'il s'agit d'une prise en
considération. , .

M. de Lamarzelle. Vous n'avez, en rien,
monsieur le ministre, répondu à mon argu
mentation. ■■!'

Vous dites qu'il s'agit d'œuvres tendant í
soulager les souffrances occasionnées par la
guerre. Je répète que ces œuvres subsiste
ront pendant de longues années après la
guerre.

Le régime les concernant, s'il n'y a pae
de texte spécial, continuera à s'appliquer.

Voici une œuvre de guerre, l'œuvre de*
mutilés ; voici l'œuvre des orphelins ; elle»
tombent, l'une et l'autre, sous le coup de
cet article, car elles ont pour but de porter
secours à des souffrances occasionnées par
la guerre. Ces œuvres, je le répète, vont
subsister longtemps après la guerre : I*
texte rapplique ailles d'une façon formelle.
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Dès lors, que viennent faire ici les décla
rations de M. le ministre et de M. le rappor
teur ?

Vous dites quele Gouvernement s'engage
à déposer un projet de loi.

Je ne doute pas de la bonté de vos inten
tions, monsieur le ministre; je sais aussi que
vous êtes qualifié, par certains journaux,
de ministre inamovible. (Sourires.) Mais
l'opinion peut changer ; nous savons que
les gouvernements vivent quelquefois ce
que vivent les roses ; et qu md je vien
drai parler de cet engagement au ministre
qui vous succédera, il me répondra ce
qu'on nous a répondu souvent : « Cela ne
me regarde pas, c'est mon prédécesseur qui
a pris cet engagement. »

Votre engagement n'est donc rien, le texte
est tout.

Votre seule réponse, vous l'avez donnée
en montant à la tribune : « Il ne faut pas
que cette loi retourne à la Chambre. »

Nous n'admettons pas cet argument, et
le Sénat ne doit pas l'admettre. Les lois
nous viennent de la Chambre pour être re
vues et discutées par nous soigneusement;
aussi le Sénat ne peut-il s'arrêter à cette
raison.

Je sais pourtant qu'on va nous l'opposer
continuellement, quelles que soient les in
cohérences et les contradictions que nous
trouvions dans le texte. Malgré cela, nous
ferons tous nos efforts, nous emploierons tous
les moyens à noire disposition pour que
cette loi soit amendée. Je ne fais pas
d'obstruction, mais, si vous m'opposez ce
mot, je vous répondrai p ar celui de stran
gulation. (lirait à gauche.) Contre cette
Strangulation qui se prépare, tous les
moyens de défense sont bons. (Très bien!
à droite.)

M. Guilloteaux. Le Sénat n'est pas une
chambre d'enregistrement.

M. Paul Strauss, président de la commis
sion. Messieurs, le Sénat peut se rendre
compte, par l'ampleur t-ès légitime qu'a
prise le débat, qu 'il ne s'agit point ici de
strangulation. Le Sénat est si peu une
chambre d'enregistrement, que nous con
sacrons la quatrième séance à l'examen de
cette proposition de loi.

M. de Lamarzelle. Cela les vaut bien !

M. le président de la commission. Je
veux dire d'un mot que ni le sentiment de
l'unanimité de la commission sur ce point,
ni la déclaration du Gouvernement, ne peu
vent être mis en doute. L'honorable M. de
Lamarzelle se préoccupe avec raison des
inconvénients qui pourraient survenir pour
les œuvres futures et les œuvres actuelle
ment, existantes ayant un objet d'assistance
de guerre, si la loi temporaire que nous
votons venait, par aventure et par impos
sible, à survivre aux circonstances qui l'on
fait naître.

M. Hervey. Si c'est temporaire, ü faut
fixer une date.

M. le président de la commission. La
fin de la guerre.

M. Hervey. Mais ce n'est pas écrit!

M. de Lamarzelle . Pourquoi vous obsti
nez-vous à ne pas l'écrire ?

M. Gaudin de Villaine. Qu'est-ce que la
fin de la guerre ? Est-ce la fin des hostili
tés?

M. Larère. La fin de la guerre, c'est la
victoire !

M. Ranson. C'est cela !

M. le président. Je vous prie, messieurs,
de ne pas interrompre et de vous souvenir
qu'il ne s'agit, en ce moment, que d'une
simple prise en considération.

M. le président de la commission. Π
faudra, de toute nécessité, au lendemain de
la guerre, qu'un nouveau régime intervienne
dans l'intérêt des œuvres. Cette proposition
de loi n'est pas seulement, comme on pour
rait le croire, unilatérale. En imposant aux
œuvres la formalité de la déclaration, elle
leur octroie des avantages certains qui leur
confèrent une sorte de demi-reconnais-

smce d'utilité publique; elle les habilite à
recevoir des souscriptions, des dons et pro
duits de quêtes, elle légalise leur situation
au point de vue de l'acquisition de leurs
ressources.

Nous vous disons qu'au lendemain de la
guerre il faudra nécessairement un nouveau
régime pour donner aux œuvres qui survi
vront une prolongation des avantages dont
elles jouissent, sans toutefois leur imposer
un statut exceptionnel.
- Quant aux œuvres nouvelles, il est bien
certain qu'elles devront rentrer dans le
régime général des établissements ou des
associations de bienfaisance privée, c'est-à-
dire le régime de la déclaration. Nous ne
croyons pas qu'il y ait la moindre gêne pour
les œuvres existantes à ce que la loi puisse
interrompre ses effets au' lendemain de la
guerre, étant donné qu'il faudra liquider
leur situation, prendre pour elles et à leur
profit de nouvelles mesures.

Quant aux œuvres futures qui auront à
se préoccuper après la guerre, comme le
disait M. de Lamarzelle, des souffrances
occasionnées par la guerre, il faudra pour
elles  de nouvelles conditions que le législa
teur se trouvera amené par la force des
choses à déterminer. (Très bien! très bien!
à gauche.)

M. de Lamarzelle. Je ne peux pas répon
dre, le règlement s'y oppose, mais je cons
tate que M le président de la commission
n'a pas réfuté mon argumentation.

M. le président. Je vais mettre aux voix4
la prise en considération de l'amendement.

M. le président de la commission. La
commission s'oppose à la prise en considé
ration.

M. le président La prise en considéra
tion est repoussée à la fois par la commis
sion et par le Gouvernement. Je consulte le
Sénat.

(L'amendement n'est pas pris en consi
dération.)

M. le président. La première partie de
l'article l" jusqu'au 1° n'étant plus contes
tée, je la mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. MM. Larère et de Lamar
zelle demandent, par amendement, de rédi
ger ainsi le I o de l'article I e1' :

« 1° Toute association créée a l'occasion de

la guerre et non déclarée d'utilité publique
ayant pour but...» ·

La parole est à M. Larère. ·

M. Larère. L'amendement que nous avons
déposé M. de Lamarzelle el moi n'est que la
conclusion toute naturelle des observations

que j'ai eu l'honneur de présenter au Sénat
à la dernière séance et que je n'ai pas l'in
tention de reprendre : ce serait abuser des
instants de l'Assemblée et aussi reconnaître

très mal la bienveillance avec laquelle elle
a bien voulu les écouter. Je me borne à ré
sumer le débat existant entre la commission
et nous.

M. le rapporteur, après la Chambre des
députés, veut soumettre à un contrôle les
œuvres de guerre qui font appel à la géné
rosité publique. Suree point, qui est le plus
important, le plus capital de la loi, je suis
d'accord avec lui ainsi que tous mes collè
gues de la droite.

Mais nous estimons qu'il est Inutile
de soumettre à ce contrôle institué par
la proposition de loi en discussion les
œuvres et les associations déjà soumises à
un contrôle par la loi de 1901. notamment
les associations déclarées d'utilité publique
et les œuvres dirigées par les congrégations
religieuses.

M. le rapporteur en tombe d'accord avec
moi, mais une divergence nous sépare en
core.

Étant donné les termes généraux de la
loi, pour que cette exception soit véritable
ment efficace, il est nécessaire, nous sem
ble-t-il, qu'elle soit inscrite dans le texte.
L'honorable rapporteur me répond au con
traire que cette précision est inutile.

Vous vous rappelez, messieurs, l'argu
mentation de M. le rapporteur : la loi de
1901 n'est pas abrogée, elle continuera à
être la charte de toutes les associations ;
par conséquent, le contrôle qu'elle a orga
nisé continuera à subsister après la loi de
191G ; il n'est donc pas besoin d'un nouveau
contrôle et alors la loi de 1916 ne jouera
pas. Voilà, résumée exactement, je crois,
l'argumentation de M. le rapporteur.

Vous avez entendu ma réponse. Je crois
qu'en droit elle est irréfutable. La loi de
1901 n'est pas abrogée, c'est entendu ; elle
subsistera après le vote de la loi actuelle,
c'est entendu; le contrôle qu'elle a insti
tué continuera à fonctionner, c'est en
core entendu ; mais si une loi de 1901 ne
peut pas restreindre une loi de 1915, il
peut parfaitement arriver, et il arrive très
souvent, qu'une loi impose des obligations
nouvelles à des citoyens qui sont déjà, en
vertu d'une loi ancienne, soumis à des obli
gations. C'est ce qui se passera si vous
votez le texte qui a été adopté par la Cham
bre des députés, sans y inscrire cette
exception. (Très bien! très bien! à droite.)

Qu'arrivera-t-il en fait? Une association'
reconnue d'utilité publique voudra accep
ter un legs ou une donation qui lui est fait,
elle sera obligée de demander l'autorisa
tion au conseil d'État. Elle était obligée de
la demander avant, la loi de 1916, elle le
sera encore après la loi de 1916.

Mais pour le but accessoire qu'elle pour
suit aujourd'hui pour l'œuvre de guerre dont
elle s'occupe, elle voudra faire une quête,
organiser une « journée », une fête : elle
sera obligée de demander l'autorisation à
M. le ministre de l'intérieur.

Ce sont deux choses absolument distinc

tes mais qui n'ont rien de contradictoire.
C'est donc une obligation nouvelle que vous
imposez à ces œuvres reconnues d'utilité
publique et vous admettez vous-même que
c'est inutile.

Il en est de même pour le contrôle. La loi
de 1901 a organisé tout un système de
contrôle pour les. associations reconnues
d'utilité publique, pour les œuvres dirigées
par les congrégations religieuses. Ce con
trôle continuera à subsister. '

Ces différentes œuvres seront obligées
d'accepter le contrôle de la loi de 1901, mais
la loi de 1910 s'appliquant à celles de ces
associations qui s'occuperont accessoire
ment des œuvres de guerre, prévoit un
contrôle nouveau tout différent de celui de
la loi de 1901, dans son article 6, contrôle
exercé par les agents du ministère de l'in
térieur et ceux du ministère des finances.

Il y aura double contrôle et voilà tout. Il
n'y a encore entre ces deux contrôles rien
de contradictoire et comme, encore une
fois, une loi de 1901 ne peut pas restreindre
une loi de 1916, il en résulte que toutes ces
œuvres, toutes ces associations vont être
astreintes à deux contrôles et à deux auto

risations, ce qui est absolument inutile, au
dire même du rapporteur. . ·

Je vous demande de vouloir bien inscrire

dans le texte cette exception qui est dans
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votre idée à tous, parce que j'estime que
c'est absolument nécessaire.

Je ne veux pas, je le repète, rentrer dans
la discussion ; je ne vous relirai pas les ter
mes généraux de l'article i" ni les déclara
tions de M. le rapporteur qui viennent à la
suite de cet article 1". Toutes les associa
tions, quelles qu'elles soient, dit M. le rap
porteur, sont visées. Donc, si vous voulez
qu'une exception soit faite en faveur de ces
œuvres, il est absolument nécessaire de
l'écrire dans le texte.

Je vous avoue que je ne comprends pas
bien la résistance del honorable rapporteur
de la commission et du distingué ministre
de l'intérieur: un texte de loi n'est jamais
assez précis. fA'onveUe approbation àdroite.)

Tenez, messieurs, tout à l 'heure je lisais,
d ms le Rappel, un article qui a paru sous
la signat ure d'un de nos distingués collègues
du Sénat, M. Lucien Cornet. Dans cet article,
l'honorable sénateur fait la critique, très
judicieuse quoiqu'un peu dure, des textes
émanant des votes de la Chambre des dépu
tés. 11 nous dit qu'ils ne sont jamais ni clairs,
ni précis. U emploie même d'autres termes
que je ne répéterai pas. Le tableau qu'il
nous a fait est un peu noir, car il ne faut
jamais oublier que si la critique est ais, e
l 'art est difficile. (Sourires.) Mais enfin, dans
tout es ses parties, l'article dit vrai.

Eh bien, messieurs, pourquoi le Sénat
a-t-il été fait ? Précisément, pour corriger
les erreurs que peut commettre la Chambre
et pour apporter des éclaircissements et des
précisions dans des textes insuffisamment
clairs et précis.

Qu'auriez-vous d'ailleurs à ' craindre en
mettant cette exception dans la loi ? Cette
loi retournera à la Chambre ; il est de toute
nécessité qu elle y retourne ; je pourrais
dire pour la dignité meme du Sénat.

Au surplus, ce renvoi à la Chambre, ce
n 'est pas la droite qui vous le demande, c'est
la grammaire. Il y a, en effet, dans l 'arti
cle l" r, une faute de français que le Sénat ne
peut pas laisser passer :

« Sont soumises aux dispositions de la
présente loi, dit cet article, toute associa
tion créée antérieurement ou à l'occasion

de la guerre... »
• Or, j'ai appris à l 'école primaire qu'on ne
disait pas : antérieurement de, mais anté
rieurement à. Il est donc de toute néces

sité que vous corrigiez le texte de la loi. Car
enfin, il faut, me semble-t-il, même dans
une loi, parler français et j'aime à croire
que vous ne voudrez pas laisser ce lapsus.
Il ne, faut pas qu'on puisse dire que le
Sénat est tellement pressé — l'honorable
M. de Lamarzelle a même parlé de stran
gulation — cette expression lui a sans
doute échappé dans le feu de son improvi
sation...

M. de Lamarzelle. Je no demande pas
mieux que de la retirer.

M. Larère. Fe tout cas, il ne faut pas
qu'on puisse dire que le Sénat a mis tant de
hâte à voter ce texte qu'il a laissé passer
une faute de grammaire que ne commet
trait pas un enfant de 6e ou 7", ou même de
l'école primaire.

Tout exige donc, messieurs, que la loi re
tourne à la Chambre et, en conséquence, il
n'y a pas de raison pour que vous persis
tiez à ne pas vouloir en préciser le texte.

Nous sommes tous d'accord sur le fonds

de la question : nous entendons tous que
les asso -iations qui sont reconnues d'utilité
publique, les diverses œuvres qui sont diri
gées par des congrégations religieuses, ne
doi eut pas tomber sous le coup de la loi
de МИ<>. Disons-le donc loyalement, fran
chement. Ne vous a-t-on pas dit d'ailleurs
que toute la Chambre réclamait cette loi,
qu'elle l'avait votée à l 'unanimité? De ce
retour à la Chambre il ne résultera qu'un

léger retard, au prix duquel vous aurez
donné satisfaction à toutes nos œuvres.

(Applaudissements à droite.)
J'ai ajouté à mon amendementen dehors

des associations reconnues d'utili té publi
que, celles dirigées par des congrégations
religieuses et celles existant antérieure
ment à la guerre. Que voulez-vous faire ?

Atteindre les agissements coupables des
malfaiteurs. Ces malfaiteurs sont de deux

catégories.
U y a le malfaiteur qui, ayant une caisse

à sa disposition, y pren 1 de ľargent pour
se l'approprier. Ċelui-là peut exister dans
les œuvres nouvelles comme dans les œu
vres anciennes; il en existe peut-être même
dans les administrations publiques. Ici, vo
tre loi est inutile, car le code pénal vise
ce cas.

La seconde catégorie de malfaiteurs que
la loi peut atteindre est celle des gens
qui, profitant des circonstances exception-
ne. les et douloureuses dans lesquelles nous
nous trouvons, créent une œuvre quelcon
que. sous un nom pompeux, pour faire appel
à la générosité publique. Pour ceux-là, votre
loi est utile, car il s'a it véritablement d'œu
vres de guerre, et Vous pourrez les attein
dre.

J'estime donc qu'il est absolument né
cessaire d'inscrire dans la loi l'exception
que je vous demande d'y mettre, si vous
voulez qu'elle soit efficace. Si vous ne le f û-
tes pas, un tribunal ne pourra pas ne pas
appliquer votre texte.

On nous dit que nous avons la parole du
Gouvernement. Certes M. le ministre de
l 'intérieur a toute notre confiance, c'est en
tendu. Mais je me permettrai de faire obser
ver que presque tous les Gouvernements
sont mortels, et nous ne savons pas qui
succédera demain à l'honorable ministre

qui se trouve sur ces bancs.
Dans ces conditions, il faut absolument

un texte déclarant que la loi ne s'appli
quera pas. En le votant, vous rassurerez
toutes ces œuvres admirables pour les
quelles nous n'aurons jamais assez d'ad
miration et de reconnaissance. (Très bien!
à droite.)

M. le président de la commission. Ces
œuvres-la ne sont pas inquiétées et n'ont
pas le droit de l'être.

M. Larère. Je vous demande pardon.

M. le président de la commission. Je
réponds a l 'honorable M. Larère en lui
disant que les œuvres admirables, dont il
fait l'éloge à juste titre, n 'ont rien à
craindre d'un contrôle.

ч

M. Gaudin de Villaine.Vous ne respectez
même pas la grammaire et l'orthographe.

M. Magny, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion n'accepte pas l 'amendement déposé
par l'honorable M. Larère, parce qu'elle le
considère comme tout à fait inutile.

M. Larère dem inde qu'au début de l 'ar-
ticie, après les mots : « Toute association
créée antérieurement ou à l'occasion de la

guerre » on ajoute ceux-ci : « et non décla
rée d'utilité publique. ..» J'ai déjà eu l'hon
neur, au cours de la discussi in, de faire
remarquer qu'il est complètement inutile
de mettre ceti e disposition dans le texte,
puisque la loi du l e:' juillet 1901 existe tou
jours et n'est pas abrogée. Les associations
reconnues d'utilité publique vivent et conti
nueront à vivre sous le régime de la loi de
1901; elles ont des statuts approuvés par
décret; elles sont soumises au contrôle du

préfet au point de vue de leur comptabilité ;
et rien n'est changé à ce point de vue.

Le membre de phrase dont on demande
l'adjonction est d'autant plus inutile, et il
est d'autant moins à craindre qu'un tribunal
puisse se tromper dans l'application de la
loi, com. ne on semble craindre, que l'arti
cle en discussion vise expressém nt ľ rti-
cle 6 de la loi du 1 ' juillet 19 il qui ne
s'applique qu'aux associ liions déclarées à
l 'exclusion des associations reconnues d'uti
lité publique.

D' .illeurs, à la Chambre des députés,
M. Lerolle avait déposé un amendement
identTque à celui de M. Larère. Il deman lait,
lui aussi, qu'on spécifiât expressément
que les associations reconnues d'utilité pu
blique n'étaient pas visées parla loi ; apres
discussion en commission, il a renonce à
son amendement et, d'accord avec lui, on a
ajouté au texte : «... et lisant appel à
d autres ressources que celles prévues par
l'article t> de la loi du 1" juillet 1 OK »

Ce membre de phrase donne complète
satisfaction à l'honorable M. Larère. L'article
6 de la loi du i" juillet 1901 ne visant. je le
répète, que les  associations déclarées, il
est b en certain qu'on ne vise ici que les
associations déclarées, à l'exclusion des
associations reconnues d'utilité publique,
qui continuent à vivre sous le régime de la
loi de 1901.

Votre commission demande donc au

Sénat de repousser l'amend ement déposé
par MM. Larère et de Lamarzelle.

M. Gaudin de Villaine. Et la correction
grammaticale ?

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement déposé par MM. Larère et de La
marzelle.

Il a été déposé sur le bureau une demande
de scrutin signée de MM. Boivin-Cham
peaux, Fleury, Lemarie, Jénouvrier, Mi li rd,
Brindeau, Touron, Leblond, Guillote ut,
Audiďred, Paul Le Roux et de Saint-Quentin.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-

cretaires en operent le dépouillement.)

M. le président. Voici messieurs le ré
sultat du dépouillement du scrutin :

Nombre des votants......____ 248
Majorité absolue............. 125

Pour l'adoption. ..... 5'
Contre............... 194

Le Sénat n'a pas adopté.
Il va être procédé par division dans le

vote du I o de l 'article 1".

Je m'ts aux voix la première partie dont
je donne une nouvelle lecture :

« I o Toute association créée antérieure
ment ou à l'occasion de la guerre, ay. iut
pour but, principal ou accessoire, de soula
ger les souffrances occasionnées par la
guerre. . . »

M. de Lamarzelle. Je demande la parole
pour un rappel au reglement.

M. le président. La parole est k M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Je prends la parole,
messieurs, pour demander l'application de
l'article 58 du règlement.

Le régime parlementaire est basé sur le
principe de la discussion , les lois doivent
être discutées avant d'être votées. Or, en
ce moment, nous discutons devant cin
quante sénateurs à peine. Le règlement qui
n'est pas très dillicile sur le nombre des
présents nécess lires pour la validité des
votes, n'exige que la moitié du nombre des
sénateurs plus un ; mais vous voyez com
bien nous sommes loin de là !

Toute la question est de savoir si les
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boîtes de carton enfermées dans nos pu
pitres peuvent entende les arguments dé
veloppés ici ; si nous avons, devant nous, une
majorité de sénateurs ou une majorité de
cartons. Dans la seconde hypothèse, l'opi
nion doit être avertie, et c'est pourquoi je
demande à M> le président du Sénat l'ap
plication de farticle 58 du règlement, ainsi
conçu ;

« La présence de 151 membres du Sénat,
majorité absolue du nombre légal, est né
cessaire pour la validité des votes.

» Le bureau constate le nombre des mem
bres présents. »

M. le pré .idant. M. de Lamarzelle deman
dant l'application du règlement en ce qui
concerne le scrutin public, je vais consulter
le bureau.

M. de Lamarzelle. Parfaitement, monsieur
le président !

M. le président (après avoir pris l avis
de MM. les secré, aires). Le bureau constate
que le Sénat n'est plus en nombre.

En conséquence, le scrutin sur la 1" par
tie de l'article l or est renvoyé àja prochaine
séance. (Très bien 1)

M. Vieu. Et ce n'est pas de l'obstruc
tion ! (Mouvements divers)

M. de Lamarzelle. Vous considérez, alors,
que c'est faire de l'obstruction que de de
mander l'application du règlement, afin que
les orateurs ne soient pas réduits à parler
dans le vide !

M. le président. Personne, monsieur de
Lamarzelle, ne s'est opposé à l'application
du reglement. (Très bien! à gauche et au
centre.)

M. Gustave Rivet. Le Journal officiel en
registrera que les membres de la droite qui
assistent à la séance sont au nombre de huit
seulement.

M. Larère. Sans doute ; mais nous, nous
ne sommes pas la majorité!

A gauche. Ace soir! A tout à l 'heure la
séance I

M. André Lebert. Que l'on tienne séance
dans un quart d'heure. (Adhésion.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposition
au renvoi de la prochaine séance à ce soir.
Je rappelle qu'à cette séance le vote sera
valable, quel que soit le nombre des votants.
(Très bien 1 très bien ! sur les mêmes bancs.)

8. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. Paul Strauss, président de la commis
sion. La commission demande que la pro
chaine séance aitlieu dans un quart d'heure.

M. le président. La commission demande
que la prochaine séance ait lieu ce soir, à
quatre heures trois quarts.

ll n'y a pas d'opposition ?... (Non, non.)
En conséquence, le Sénat se réunira en

séance publique à quatre heures trois
quarts, avec l 'ordre du jour suivant :

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
relative aux œuvres qui font appel á la gé
nérosité publique.

9. — CONGÉS

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder les congés sui-

j vants : A M. Martinet, un congé ; A M. Phili
pot, un congé.

Il n'y a pas' d'opposition?. ..
Les congés sont accordés.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?.. .

La séance est levée.
SÉNAT — IN EXTENSO

(La séance est levée à quatre heures
trente-cinq minutes.)

Le chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL

Annexe au procès-verbal de la 1" séance
du 23 mai.

SCRUTIN

Sur l'amendement de MM. Larère et de Lamar
zelle au 1" alinéa de l'article 1" de la propo
sition de loi relative aux œuvres qui font appel
à la générosité publique.

Nombre des votants............... 239

Majorité absolue.................. 120

Pour l'adoption............ 52
Contro..................... 187

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Blanc. Bodinier. Boivin- Cham

peaux. Brager de La Ville-Moysan. Brindeau.

Daniel. Delahaye (Dominique).
Elva (comte d').
Fabien-Cesbron. Fleury (Paul). Fortin.
Gaudin de Villaine. Gomot. Guilloteaux.

Halgan. Hervey.
Jaille (vice-amiral do la). Jénouvrier.
Keran ílec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Las Cases (Emma

nuel de). Leblond. Lemarié. Le Roux (Paul).
Limon.

Maillard. Marcère (de). Martell. Mercier
(général). Merlet. Milliard. Monsservin.

Ordinaire (Maurice).
Penanros (de). Pérès. Pichon (Louis).

Pontbriand (du Breil, comte de).
Quesnel.
Reynald. Riboisière (comte de la), Riotteau.

Riou (Charles). Rouland.
Saint-Quentin (comte de).
Touron.

Vidal de Saint-Urbain. Villiers. Vissaguet.

ONT VOTK CONTRE î

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Aunay (d').

Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin (Pierre).
Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
(Alexandre). Bersez. Bidault. Bienvenu Mar
tin. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot.
Bourgeois (Léon). Bussière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Chabert.
Chaumié. Chautemps (Emile). Chauveau.
Chéron (Henry). Clemenceau. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Couyba.
Crémieux (Fernand). Cuvinot.

Darbot. Debierre. Decker-David. Defumade.
Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles). De
noix. Develle (Jules). Devins. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dupont.

Empereur. Estournelles de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Félix Martin. Fenoux.

Flaissières. Forsans. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.

Genet. Genoux. Gérard (Albert). Gervais. Gi
rard (Théodore). Goirand. Gouzy. Goy. Gra
vin. Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène).
Guillemaut. Guillier. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger. Her
riot. · Hubert (Lucien). Huguet. Humbert
(Charles). '

Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Langenhagen (de). Latappy.

Lebert. Leglos. Le Hérissé. Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limouzain-

Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Martin (Louis). Mascle. Mascu
raud., Maureau. Maurice Faure. Mazière.
Meline. Menier (Gaston). Mercier (Jules).
Milan. Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
■ Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou,
Perchot. Perreau. Peschaud. Petitjean.
Peyrot (J.-J.). Peytral. Pichon (Stephen). Pic-
Paris. Poirrier. Poirson. Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute
Vienne). Réal. Régismanset. Réveillaud

(Eugène). Rey (Emile). Reymonenq. Ri
bière. Ribot. Richard. Rivet (Gustave).
Rouby. Rousé.

Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Romme.
Sancet. Sarraut (Maurice). Sauvan. Savary.
Selves (de). Servant. Simonet Steeg. Sur
reaux.

Thiéry (Laurent). Trouillot (Georges). Trys
tram.

Vacherie. Vallé. Vermorel. Vieu, Viger-
Vilar (Edouard). Ville. Vinet. Viseur.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTK :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Audiffred.

Bourganel.
Cabart-Danneville. Chastenet (Guillaume).

Courcel (baron de). Courrègelongue. Crépin.
Daudé. Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Flandin (Etienne).
Gentilliez.

Milliès-Lacroix. Monis (Ernest). Monnier.
Potié.

Renaudat.

Sébline.

Thounens. *

N'ONT PAS PMS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
ã la séance .·

MM. Martinet.

Philipot.

ABSENTS PAR C0N3BÍ

MM. Basire.

Charles Dupuy.
Morel (Jean).
Tréveneuc (comte de).

Les nombres annoncés en séance . avaient
été de :

Nombre des votants............... 248
Majorité absolue................ 125

Pour l'adoption............ 51
Contre..................... 194

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

COMPTE RENDU IN EXTENSO, — 29« SEANCE

2 e séance du mardi 23 mai.

SOMMAIRE

i. — Procès-verbal.

Z. — Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre dos députés,
relative aux ieuvres qui font appel à la géné
rosité publique. .
. Discussion des articles (suite) ι
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Art. l er (suite) :

Adoption de la première partie du 1° de
Var icle.

Sur la fln du 1» : amendement de MM. de
Lamarzelle et Larère : MM. de Lamarzelle,
Malvy. ministre de l'int"rieur ; Paul -trauss,
président de la commission. — Rejet, au
scrutin,  de l'amendement. — Adoption de
la Un du 1° et de Ensemble du i° de l'article.

Adoption du 2° de l'article.

Amendement disposition additionnelle) de
MM. i.aivre et de Lamarzelle : MM. de La-
 mav.etl ', 1 ■ président de la commission, La
rère. — uemuidi d'application de l'article 58
du èjfiment : M. de Lamarzelle. — Vote
remis à la séance suivante.

Fixation de la prochaine séance à ce même
jour.

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quatre heures
quarante-cinq minutes.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Lucien Cornet, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la pré
cédente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — SUITE DE LA DISCUSSION DE LA PROPO
SITION DE LOI RELATIVE AUX ŒUVRES QUI

'FONT APPEL A LA GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE ■

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition
de loi, adaptée par la Chambre des députés,
ι elative aux œuvres qui font appel à la gé
nérosité publique.

Je dois consulter le Sénat sur la première
partie du I o de l'article 1 er jusques et y
cori pris les mots : « .. .occasionnés par la
guerre », le bureau ayant constaté à la
t ruière séance l'impossibilité du vote par
le défaut de présence de la majorité abso
lue du nombre légal des sénateurs.

M. de Lamarzelle. Mais j'ai déposé de
puis un amendent ;nt sur cet article.

M. le président. Je ne puis, pour le mo
.nent. que consult .r le Sé iat sur la partie
le l'article qui a donné lieu à un premier
л ore pour lequel le défaut de quorum a été
constaté par le bureau. (Très bien I très
nen ! à  gauche el au centre.)

M. Fabien Cesbron. Mais, monsieur le
brésideut, cette ¡>a tie de l'article a donné
jeu la constatation que le Sénat n'était
pas en neun ire.

de Lamarzelle. Je fais appel aux sou-
ve irs d ·■ tous mes collègues qui sont ici.

Au morne >t o ι M. le président a dit :
« ie wis mettre aux voi* les deux pre-
mi ir» par<£rinhes.de,l'article 1 er », j'ai de
mandé la parole pour un rappel au règle
ment, avant la mise aux voix. J'ai lu l'ar
ticle du règlement et j'ai demandé au bu
reau ie vouloir bien constater si, oui ou
ron, l e Sénat était en nombre!

Le bureau ayant constaté que le Sénat
n'était pas en nombre, le vote a été renvoyé
à une prochaine séance.

Donc le vote n'a pas eu lieu et ne pouvait
avoir lieu, le Sénat n'étant pas en nombre.

M. le président. Je rappelle au Sénat les
termes de l'article 58 in j ine du règlement :
« Au cas d'impossibilité d'un vote par le
défaut de présence de la majorité absolue
du nombre légal des sénateurs, un second
tour de scrutin sur le même objet est porté
à l'ordre du jour de la séance suivante, et,
à ce second tour, le vole est valable, quel
que *oit le nombre des votants. »

M. de Lamarzelle. Puisqu'il n'y a pas eu

de vote, je reporte mon amendement sur la
fin de l'article.

M. le président. Je consulte le Sénat, par
scrutin, sur la première partie du 1 o de l'ar
ticle 1" ainsi conçu :

« Toute association créée antérieurement

ou à l'occasion de la guerre, ayant pour but,
principal ou accessoire, de soulager les
souffrances occasionnées par la guerre... »

(Le texte est adopté).

M. le président. Je donne maintenant
lecture de la seconde partie de l'article 1" :
« ... et faisant appel à d'autres ressources
que celles prévues par l'article 6 de la loi du
1 er juillet 1901, sous quelque forme que ce
soit, pour une œuvre de guerre... »

M. de Lamarzelle demande la suppression
de cette seconde partie.

La parole est à M. de Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, le but,
l'unique but de la proposition de loi, se
trouve dans les termes mêmes dont je de
mande la suppression, c'est-à-dire : « et
faisant appel à d'autres ressources que
celles prévues par l'article 6 de la loi du
1 er juillet 1901, sous quelque forme que ce
soit, pour une œuvre de guerre. »

Je dis : l'unique but, et pourtant ce n'était
pas celui-là qu'on avait fait valoir au début
de la discussion. Le but, c'étaient les
scandales abominables qui s'étaient pro
duits et qu'il fallait absolument réprimer,
les lois existantes n'en permettant pas la
répression.

Nous avons dit et répété : « Quels scan
dales ? »

Ici, messieurs, il faut absolument que je
revienne sur un incident qui s'est produit à
la fin de la dernière séance.

J'ai demandé : « Quels scandales ? » M. le
ministre m'a répondu : « J'ai dit à deux de
vos collègues pourquoi je ne pouvais pas
parler. » J'ai alors répliqué : « N'ayant pas
été mis dans la confidence de M. le ministre,
il m'est absolument impossible de lui ré
pondre. »

Or, j'ai pris des renseignements, d'où il
résulte qu'il ne s'agit que d'un seul fait.
Mes collègues, qui me connaissent, peuvent
être certains que j'apporterai ici la discré
tion que M. le ministre, avec beaucoup de
raison, a apportée lui-même. Il ne sera
question ici de nom de personne, ni de dé
signation d'œuvre. Mais vous allez voir à
quel point le fait vient contre l'argumen
tation mème de M. le ministre. U s'agit
d'un employé d'une œuvre qui était chargé
de recueillir des fonds et qui, au lieu de
les remettra à l'œuvre, les a employés a
ses dépenses personnelles.

Voilà tout, H n'y a pas autre chose.
Est-ce que ce scandale répond véritable
ment à l'objet de la proposition de loi?
Est-ce qu'une œuvre "peut être rendue res
ponsable de ce qu'un de ses employés a
malversé ? Est-ce que le fait attaque en
rien l'honorabilité de l'œuvre ? Le Gouver
nement se serait-il refusé à accorder l'auto

risation à une œuvre, parce que, un jour, un
de ses employés pourrait commettreďes mal
versations ? Il y a des employés qui malver
sent dans les œuvres les plus honorables. Ce
matin encore, je lisais dans un journal
qu'un employé d'une œuvre universelle
ment estimée et dont on donne le nom a

été poursuivi pour s'être attribué les fonds
destinés à l'œuvre.

Cela n'a rien à voir avec la loi que nous
discutons. En quoi un pareil scandale a-t-il
rapport avec cette loi ? En rien, et M. de Las
Cases a eu soin de dire que les sommes qui
avaient été détournées ont été rendues aux

familles nécessiteuses. Il y a d'autres scan
dales de ce genre, et il y en aura toujours.
U y a même des employés de ministère qui
malversent, est-ce que le minis t ira peut

être rendu responsable ? C'est la même
chose. Eu quoi les œuvres qui font appel
à la générosité publique peuvent-elles être
responsables des malversations commises
par un de leurs employés. (Très bien! très
bien ! à droite . )

Et puis, M. le ministre a été mal rensei
gné, lorsqu'il a dit que ce scandale était une
des raisons du dépôt de la proposition
de loi. Le scandale a éclaté, en effet, que 1-
ques mois après ce dépôt. Que vient -il
donc faire dans la discussion ?

Voilà encore un détail qui fait éclater
aux yeux de tous que si les scandales que
vous nous avez promis sont de cette na
ture, ils sont sans rapport avec le dépôt de
cette proposition de loi.

Il est une autre chose sur laquelle je
tiens à insister, parce que déjà une nou
velle rumeur infâme commence à courir.

Je suis convaincu que M. le ministre n'a
jamais eu l'intention de la favoriser, mais
je tiens à la flétrir, parce qu'on pourrait ex
ploiter contre lui et contre nous des pa
roles qu'il a prononcées à la dernière
séance.

« Le public, disait M. le ministre, com
mence à se demander, après certains ar
ticles de presse, si le produit de ses géné
rosités est bien employé au soulagement
des misères pour lesquelles il les a exer
cé es. »

Or certains journaux qui sont de vos amis
et de vos amis intimes, monsieur le minis
tre, commencent à dire que les catholiques
ne veulent pas de cette loi, parce qu'ils ont
intérêt à ne pas voir des sanctions interve
nir contre les aigrefins.

Je repète que, s'il y a des scandales ca
tholiques, si des hypocrites se couvrent
du drapeau catholique, vous n'avez qu'à
nous livrer leurs noms, qu'à nous faire con
naître leurs actes, nous les chasserons hon
teusement de nos rangs. (Applaudissements
à droite.)

Je n'invente rien. Voici un journal, que
vous ne pouvez pas désavouer, la Lanterne,
le séminaire des ministres, où l'on se vante
qu'il n'existe pas de rédaction de journal
dont soient sortis autant de ministres : et
c'est exact.

Dans la Lanterne du 20 mai, nous lisons :
« Ah le bon billet :

« La charité sera aussi libre après le vote
qu'elle l'était avant ; de cela nul ne peut
raisonnablement en douter. Alors? Eh bien,
la nouvelle loi chiffonne les cléricaux, par
ce que si elle est faite contre les aigrefin?
qui drainaient de l'argent au nom de so
ciété factices, elle pourrait, ils le craignent,
se retourner contre eux. »

Vous voyez l'insinuation.
Il est un autre journal qui peut tout se

permettre, c'est Y Humanité. Les journaux,
comme vous le savez, se classent à la cen
sure en deux catégories, ceux qui obéis
sent et ceux qui n'obéissent pas. L'Huma
nité est un des journaux qui n'obéissent
pas, aussi peut-elle se permettre de publier
tout ce qu'elle veut. Voici une nouvelle
insinuation.

« Las ennemis déclarés ou sournois de la

démocratie, les ennemis du peuple use
raient d'un régime de pleine liberté pour
élargir leur propagande détestable sous le
masque de la bienfais ance. Et toute la bande
des aigrefins qui n'ont, eux, ni conscience,
ni parti, en useraient mieux encore pour
l'extension des œuvres. de proie. ·

M. Gaudin de Villaine. Les ennemis du
peuple, il faudrait savoir où ils sont 1

M. Guilloteaux. Qu'est-ce que lait la
censure dans tout cela?

M. Daudé. L'opinion publique est plus
forte *que tout cela !

M. de Lamarzelle. Je ne comprends pas. -
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M. Daudé. Le bon sens français est plus I
fort que tout ce qu'il y a dans ces journaux,
cela ne porte pas I

M. de Lamarzelle. Cela ne porte pas !
C'est très joli le dédain. Rappelez-vous
cette pièce de Labiche où un personnage
cite le mot de Guizot : « Ces injures ne sont
pas à la hauteur de mon dédain » et où un
autre répond : « C'est possible, mais j'aime
rais mieux en aplatir les auteurs.» Oui, il
vaut mieux les apbtir parce que le peuple
entend ces accusations ; elles vont se répé
tant de bouche en bouche, ces rumeurs in
fâmes, je ne saurais trop protester contre
elles, et demander avec tous les honnêtes
gens, qu'on leur coupe les ailes. (Très bien!
et applaudissements à droite.)

On a parlé de discrétion. Il est un nom
que tous les partis de cette Chambre savent
gré à M. le ministre de n'avoir pas pro
noncé. Mais ne pourrions-nous en citer,
nous aussi, si nous le voulions? J'ai fait
preuve, vous le reconnaîtrez, d'une discré
tion aussi grande et aussi louable que celle
de M. le minist e de l'intérieur. Nous au
rions pu en citer des scandales, nous en
connaissons ; et j'ai entendu certains col
lègues avec lesquels je m'entretenais de
celle loi me dire : Vous devriez voter

cette loi parce qu'il s'agit de scandales
qui se sont pissés ailleurs que dans votre
parti. A cela j'ai répondu ·- Non! Les scan
dales, qu on les réprime, qu'on en vienne à
b ut, mais que pour cela on n'étouffe pas
la liberté. (Très bien! très bien! à droite.)

J'arrive, messieurs, à l'objet de mon
ane. nlement. Cette loi — c'est l'honorable

ministre de l'intérieur qui l'a dit à la der-
niv e séance — a pour but de faire rentrer
les associations qui en sont sorties dans le
respect de la loi de U;01.

Je cite ici textuellement M. le ministre de
l'interieur :

« La proposition qui est, en ce moment,
l 'objet de votre examen, a pour but de sou
met tre à l'autorisation et au contrôle les

associations qui, sortant du cadre de la loi
du 1 e " juillet 1901, font appel à la générosité
publique. Il s'agit de les faire rentrer dans
le cadre de la législ ition. Et il ajoute qu'il
s'est fondé à la fiveur de la loi de i9 )1

des associations qui font des illégalités et
« qui sont arrivées à violer ce principe
essentiel de notre droit public consacré
par les articles du code civil et par les lois
du 4 février et du 1 er juillet 1901. »

C'est le principe en vertu duquel seules
les associations déclarées d'utilité publique
peuvent recevoir.

« 11 f iut faire application, nous dit encore
M. le ministre, à celles qui s'en sont écartées,
des principes fond tmentaux de notre droit
public. U faut l'aire respecter — M. le mi
nis' re a insisté là-dessus — il faut faire

respecter un des principes fondamentaux
de notre droit, une des prérogatives essen
tielles de notre droit public. »

Voilà là le but grave que l'on poursuit.
C'est comme une loi organique, je l'ai dit;
le mot n'est pas exagéré.

Alors sus aux œuvres de guerre ! ce sont
elles qui se sont écartées des principes de*
no tre droit public, qui, contrairement au code
civil et à 1' anicle 6 de la loi de 1901, ont ac
cepté des dons et cherché ailleurs que dans
l'article 6 de la loi de 1901 les ressources

qui leur sont nécessaires.
Les œuvres de guerre sont-elles seules à

agir ainsi ?
S'il f ait faire rentrer dans les principes

de notre droit public, sans exception, toutes
les œuvres, toutes les associations qui s'en
écartent, il ne peut être question d'excep
tion, de privilège.

Vous savez bien que les œuvres de guerre
ne sont pas les seules à s'en écarter.
Toutes les associations, toutes les œuvres
le font. (Très bien! à droite.)

Prenez — c'est l'exemple topique que
je vous al déjà donné — le « Secours
national », cette œuvre sympathique entre
toutes. Qu'a-t-elle fait pendant treize mois?
Elle a commis — au point de vue de M. le
ministre de l'intérieur — des illégalités fla
grantes ; elle a fait continuellement appel à
la générosité publique. Elle a recueilli dix
millions!

Le plus curieux, c'est que ces illégalités
flagrantes qui portaient sur des millions et
des millions, nous les avons vu publier dans
la plus belle partie du Journal officiel, pen
dant treize mois avant ladéclaration d'utilité

publique, et jamais le conseil d'État, auquel
on demandait la déclaration d'utilité publi
que, n'a songé à reprocher à cette œuvre
ces illégalités.

Je suis bien obligé de me répétér. Est-ce
que toutes les sociétés sportives, les asso
ciations artistiques. . .

Un sénateur à droite. Les comités électo
raux.

M. de Lamarzelle. ... les associations lit

téraires ne font pas ce qu'on reproche aux
œuvres de guerre et ce qui motive une légis
lation spéciale pour elles? Il y a les asso
ciations des amis des cathédrales, des amis
des arts, auxquelles le Gouvernement est
bien content de faire appel lorsqu'il n'a pas
d'argent pour réparer les édifices en ruines ;
elles recueillent aussi illégalement les som
mes nécessaires à ces réparations.

Et comme un de mes amis le disait tout à

l'heure, est-ce que les associations politi
ques et les comités électoraux ne font pas
appel à la générosité publique, surtout à
celle des députés et sénateurs?

M. Guillotaux. Surtout.

M. de Lamarzelle. Nous en savons tous
quelque chose.

Voilà donc toutes ces œuvres, toutes ces
associations qui, pour employer le langage
de l'ho.iorable ministre de l'intérieur, sor
tent des principes fondamentaux de notre
droit public. Et, au lieu d'établir un régime
général, vous allez chercher les seules
œuvres de guerre, les œuvres les plus sym
pathiques, celles qui nous tiennent le plus
à cœur, et vous leur dites : « Le régime de
l'autorisation pour vous puisque vous com
mettez des illégalités.» Et aux autres œuvres,
associations politiques ou littéraires, socié-
tésde gymnastique: Vous pouvez commettre
toutes les illégalités que vous voudrez, je
ne vous inquiéterai pas. »

Ainsi, pour les œuvres qui viennent au
secours de nos soldats, de ceux qui tous les
jours donnent leur vie pour la France, et
pour celles-là seules, le régime di l'autorisa
tion, de l'arbitraire, de la discrétion admi
nistrative. (Très bien, très bien! à droite.)

Si vous voulez rappeler les associations
au respect des principes fondamentaux de
notre droit public, commencez par faire
une loi générale et non une loi de privilège
à rebours pour les œuvres de guerre seule
ment.

Vous voyez ici l'incohérence de cette loi,
l'une de ses incohérences seulement, car
elle en fourmille. Tous nos amendements

— comme ceux que vous avez déjà repous
sés — vous montrent qu'elle n'est qu'in
cohérence du premier mot jusqu'à la fin.

Les paroles de M. le ministre que je vous
citais tout à l'heure mettent en pleine lu
mière l'incohérence de l'article 1 er , qui dit:
« les œuvres de guerre seulement », alors
que M. le ministre dit : « toutes les asso
ciations qui s'écartent des principes fonda
mentaux et essentiels de notre droit pu
blic ». Et il n'y comprend que les œuvres
de guerre.

Jamais, dans aucune loi, incohérence n'a
été aussi bien soulignée que dans celle-ci,
où M. le ministre demande le vote de la

proposition, bien qu'il n'en soit ni l'auteur
ni l'instigateur.

Je ne dis pas qu'il n'y ait pas une loi h
faire sur cette multitude d'œuvres qui sont
en marge de la loi, ce qui est un fait incon
testable. Je vous ai dit ce qu'il y avait à
faire relativement à ces œuvres charitables, ·
à ces associations sportives ou littéraires, à
ces comités politiques. C'est une mauvaise
chose certiinement qu'il y ait des faits en
dehors de la loi. D'ailleurs, je ne tiens'pas à
piétiner, je suis partisan de l'évolution. Je
dis qu'il y a une législation à faire, que cet
état de fait ne doit pas subsister et qu'il
faut transformer la situation de fait en si
tuation de droit.

La vérité, messieurs, c'est que ces œuvres,
qui sont en marge de la loi, sont pour la
plupart des œuvres parfaitement utiles, par
faitement nécessaires; et être en marge de
la loi ou appliquer strictement la loi, c'est
pour elles, une question de vie ou de mort.
Si elles ne peuvent se procurer que les res
sources permises par la loi, ces œuvres
mourront. Or il est nécessaires qu'elles
vivent.

Et alors que faire ? Mais tout simplement
ce que vous avez fait pour les syndicats
professionnels.

La loi de 1884 — que j 'aurais votée si j'avais
été député à ce moment et que mes amis
de la Chambre, Albert de Mun et les
autres ont votée — n'a pas. créé les syn
dicats. Les syndicats professionnels cou
vraient le sol de la France avant que cette loi
n'existât. Ils le couvraient illégalement, ce
n'est pas douteux. Qu'est-ce que la loi est
venue faire ? Elle a admis cet état de
choses...

M. Charles Piou. Elle a consacré la li
berté.

M. de Lamarzelle. ...que les mœurs,
que la liberté, que la justice violées par
les lois de la Constituante avaient établi.

Voilà ce que vous avez fait. Vous n'avez
pas soumis les syndicats au régime de
l'autorisation, vous les avez soumis au
régime de la liberté et du contrôle, enten
dons-nous bien.

U vous reste à légaliser la situation de
ces œuvres en marge de la loi et à orga
niser le contrôle. Et alors, messieurs,
qu'est-ce que je viens vous proposer ici?
— et il importe que je vous montre bien
quelle est ma pensée et quel est mon but
— : je viens vous demander ce qui vous
avait été proposé d'abord.

Vous savez bien que ce projet de loi
n'émane pas du Gouvernement; il est dû à
l'initiative de MM. Landry, Honnorat et
Breton. Je viens vous proposer le texte de
leur projet primitif. Ce n'est pas le projet
que nous discutons-, que d'abord MM. Lan
dry, Honnorat et Breton avaient déposé
sur le bureau de la Chambre en juillet 1915.
C'est un projet tout différent.

Le système que je vous demanderai de
voter est celui du projet primitif, qui disait,
dans son article 1 er :

« Toute œuvre qui fait appel à la généro
sité publique pour des faits d'assistance ou
de philanthropie en sollicitant par des
quêtes, installations de troncs, envoi de
circulaires, publication d'annonces, parl'or-
ganisation de ventes, loteries, tombolas et
par tous moyens similaires, soit des verse
ments d'argent, soit des versements en
nature, est soumise aux prescriptions ci-
après. »

On ne commettait pas l'illogisme du pro
jet actuel en ne visant que les œuvres de
guerre : on faisait rentrer dans une législa
tion nouvelle toutes les œuvres. C'était lo
gique: le projet se tenait et n'était pas
incohérent. Je ne veux pas abuser des ins
tants du Sénat, mais laissez-moi vous dire
qu'il légalisait l'état de fait existant en
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organisant le contrôle. 11 organisait, en
effet, un contrôle identique . à celui que je
vais vous proposer dans un amendement
sur 1 article 3.

Jamais, dans ce projet primitif de MM.
Landry, Breton et Honnorat, vous ne trou
verez l'autorisation : vous n'y trouverez que
la déclaration et le contrôle. En faisant
quelques concessions, je le reconnais, je
vous proposerai un article 3 organisant le
contrôle tel que le prévoyait ce projet pri
mitif.

Puisque j'accepte celui-ci, vous ne pour
rez pas me dire que l'initiative en a été
prise par des réactionnaires. Ce sont trois
socialistes qui but proposé cette réglemen
tation dont le principe nous parait par
faitement acceptable. Mais on est venu dire
ensuite à ces trois socialistes : « Prenez
garde, le premier mouvement est le bon !
Vous avez voulu faire rentrer dans la loi
ces œuvres qui ne peuvent pas vivre au
trement. Vous avez voulu organiser un ré
gime de contrôle et de déclaration, mais
non d'autorisation! Vous avez voulu préco
niser ce système des pays libres — Sub
lege libertas — c'est-à-dire la liberté avec
la déclaration et le contrôle,, avec le châti
ment s'il est nécessaire, mais avecdes ju
ges, une défense et un jugement motivé. »

Aujourd'hui, on nous propose le système
contraire. Ce n'est plus sub lege libertas
Ce n'est plus le régime de la liberté ! Ce
n'est plus cette faculté admirable pour
l'homme de faire du bien à ses semblables.
qui est placée non pas sub lege mais sous
la volonté arbitraire, sous la discrétion du
seul homme chargé de la politique inté
rieure du pays.

Voilà votre régime.
Je terminerai, messieurs, par une der

nière observation en vous rappelant un en
gagement formel qui a été pris, il y a dix-
huit mois, si je ne me trompe, par M. Vi
viani, alors président du Conseil.

Voici à l'occasion de quel incident :
Il s'agissait de la femme d'un mobilisé,

absolument sans aucune ressource, qui
avait demandé à la caisse des écoles de son
arrondissement des chaussures pour ses
enfants qui, à cause de la misère de la mère,
étaient obligés de marcher pieds nus en
plein hiver.  Elle demandait des sabots à la
caisse des écoles.

Celle-ci lui répondit : « Vos enfants vont
à l'école libre, aucun secours de la caisse
des écoles ne peut vous être accordé. C'est
une dure loi dans la circonstance, mais
enfin c'est la loi. »

Je n'ai pas à examiner ici la question de
savoir si c'est la loi. Supposons un instant
que ce soit la loi.

M. Charles Riou. Mais non! Ce n'est pas
la loi.

M. de Lamarzelle. Aussi, je vous le dis.
je ne traite pas la question. M. Pugliesi-
Conti posa alors, au nom de l'union sacrée,
la question au président du conseil, M. Vi
viani, et lui demanda qu'il fût sursis, durant
la guerre, à cette réglementation qui refu
sait aux élèves de l'enseignement libre les
secours de la caisse des écoles.

M. Viviani, qui ne professe pas la même
opinion que mon ami M. Riou, refusa de
suspendre cette mesure et, suivant le joli
mot de mon ami M. Maurice Barrés, « il
envoya les petits pieds nus se trotter devant
le bureau de bienfaisance».

Voici la déclaration très importante — et
c'est ceci seulement que je veux retenir de
l'incident — que- M. Vivif ni fit alors dans
une lettre qui a été publiée dans tous? les
journaux parus le 28 décembre 1914 :

« Le Gouvernement, dit le président du
conseil dans cette lettre, a décidé de main
tenir toutes les lois politiques dans l'état
où elles se trouvaient quand la-guerre nous-.

fut déclarée. Il ne vous échappera pas, en
effet, que l'abrogation- ou la suspension
d'une loi créerait un précédent qui ouvri
rait la porte à toutes les revendications et
ferait naître des espérances qu'il serait im
possible de satisfaire. De plus, l'union sa
crée serait rompue, ou en tout cas, me
nacée si, au détriment ou au profit d'un
parti, '[Uel qu'il soit, la législation présente
était atteinte. »

Ainsi, pendantla guerre, toutes les lois po-
liliques devront rester telles qu'elles sont, et
il n'en sera ρ is présenté de nouvelles. Si la
soi-disant loi qui refuse des sabots à un
pauvre enfant des écoles catholiques a un
caractère politique, à plus forte raison en
est-il de même pour la proposition que nous
discutons en ce moment.

De quoi s'agit il en effet ? De soumettre
les œuvres de guerre, la charité, dans une
de ses manifestations les plus nobles, les
plus sympathiques, les plus belles, au ré
gime de l'arbitraire, de la soumission abso
lue à la politique intérieure du pays. Or, si
la loi que vous nous présentez aujourd'hui
n'a pas un caractère politique, à vos yeux,
 je me demande à quelle loi vous pourrez
reconnaître ce caractère !

On nous avait dit, je le repète, au nom
de l'union sacrée, que l'on ne présenterait
aucune loi de cette nature. C'est donc avec

raison que, dans son admirable article d'hier,
M. Maurice Barrés a pu déclarer que la
séance d'aujourd'hui aurait une grande im
portance, parce .qu'il s'agissait de savoir si,
oui ou non, l'union sacrée devait être res
pectée. (Très bien! très bien! et vifs applau
dissements à droite.)

I M. le ministre do l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président; La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre. Messieurs, l'honorable
M. de Lamarzelle me reproche de vouloir
faire rentrer les seules œuvres de guerre
dans le cadre de la loi de 1901, c'est-à-
dire de vouloir faire respecter par elles
seules les principes de notre droit public
dont j'ai parlé à la dernière séance. M. de
Lamarzelle a ajouté : « Le cri du Gouverne
ment, c'est, sus aux œuvres de guerre ! »
Pourquoi donc, dit-il, ne pas légiférer en
méme temps pour toutes les sociétés fai
sant appel à la générosité publique? Et il
vous a cité, à cet é,rar.l, l'exemple du comité
du secours national qui ne se serait mis en
règle avec la loi qu'au bout de plusieurs
mois. Le conseil d'Étai., a-t-il objecté, ne
lui a cependant pas reproché cette irrégu
larité. 11 n'avait pas à le faire; en effet, son
rôle devait se borner à examiner si les

conditions nécessaires pour obtenir la re
connaissance d'utilité publique etaient rem
plies.

Quoi qu'il en soit, le comité du secours
national est rentré dans le cadre de la loi

de 1901, puisqu'il est, à l'heure actuelle,
reconnu d'utilité publique.

M. de Lamarzelle m'a demandé ensuite ce

qui adviendrait pour toutes ces sociétés
artistiques, sportives, etc., qui font, elles
aussi, appel- à la générosité publique. Le
rapprochement ne me parait pas très juste,
entre des œuvres* de guerre qui reçoivent
beaucoup à l'heure actuelle et cette multi
tude de petites sociétés locales vivant sur
tout des cotisations de leurs membres actifs
ou honoraires.

Je n'ai.pas, d'ailleurs, entendu dire que,
depuis la guerre, les sociétés de cette nature
aient fait largement appel à la générosité
publique, contrairement à ce qui s'est passé
pour les œuvres de guerre, au sujet des
quelles, seulement, il s'agit de légiférer.

Je reviens encore à cet argument d'après
lequel, sans vous demander de voter un

texte législatif, nous pourrions nous borner
à appliquer les prescriptions de la loi de*
1901, en invitant les sociétés dont il est!
question à rentrer dans le cadre de cette ι
loi, sous peine d'être dissoute, le cas échéant.'

Nous ne le faisons pas. -'

M. Hervey. Vous ne le pourriez pas !

M. le ministre. Nous pourrions le faire,'
cependant : !

• M. Hervey. Légalement, peut-être > mais;
vous auriez tout le monde contre vous.

M. le ministre. Permettez-moi de vous

dire que, si le Parlement ne me donnait pas
le moyen de régulariser la situation des'
sociétés dont je parle, nous serions peut- 1
être obligés d'en arriver là. ,

J'insiste à nouveau sur ce point que c'est,!
au contraire, un. privilège, une faveur que
nous accordons aux œuvres de guerre. Nous
leur disons, en effet : « Moyennant une
simple autorisation, vous allez pouvoir
vivre, faire le bien, sans avoir à demander
une déclaration d'utilité publique ; mais
vous vous soumettrez, bien entendu, à la
procédure, d'ailleurs très simple, que com
porte cette demande d'autorisation. »

Si le Sénat vous suivait, monsieur de
Lamarzelle, lorsque vous lui demandez de
substituer la déclaration à l'autorisation, on
en arriverait à la suppression de l'article 6
de la loi de 1901, vous feriez alors une si
tuation beaucoup plus favorable aux asso
ciations simplement déclarées qu'aux asso
ciations reconnues ďutilité publique.

Vous nous avez dit que, dans une lettre
dont vous nous avez donné lecture, M. Vi
viani avait voulu que l'on pût maintenir les
lois politiques en l'état dans b-quel elles se
trouvaient avant la guerre. Permettez-moi
de vous retourner l'argument : c'est, en effet,
au même point de vue que M. Viviani que
nous nous plaçons. Nous voulons maintenir
les lois à caractère politique dans l'état
même où elles se trouvaient avant la guerre,
et l'une de ces lois est celle de 1901 : nous

voulons la maintenir, dis-je, alors que vous
voulez, au contraire, par la suppression de
l'article ö, lui porter atteinte. Vous voulez
ainsi permettre à des associations simple
ment déclarées d'acquérir à titre gratuit,
ce que n'a pas voulu le législateur de 1901,
ce que n'a voulu le législateur sous aucun
régime.

Je vous l'assure encore une fois, monsieur
le sénateur, la loi en. discussion n'est pas
une loi politique. Aucun fait ne peut être
porté à la connaissance du Sénat, qui prouve
que le Gouvernement, depuis le début de
la guerre, ait envisagé les œuvres de bien-
l'aisance sous un angle politique. Personne
ne peut faire au Gouvernement ce reproche
que, lorsqu'il s'est a л d'accorder une faveur
à une œuvre de bienfaisance, nous ayons
cherché à connaître les sentiments du direc
teur ou des membres de l'association.

Si vous votez le texte législatif que nous
vous proposons, je puis vous donner l'assu
rance formelle que nous continuerons dans
la voie que nous nous sommes tracée ;
φιβ, chaque fois que nous aurons à accor
der une autorisation, nous nous préoccu
perons simplement de l'honorabilité des
membres de l'association et du but chari
table que celle-ci poursuit. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. La parole est à M. deţ
Lamarzelle. i

M. de Lamarzelle. Messieurs, à mon pre
mier argument, à savoir « pourquoi n'appli
quez-vous pas à toutes les œuvres ces prin
cipes essentiels et fondamentaux de notre
droit public », M. le ministre a répondu :
«Oh! je ne l'applique qu'aux importantes,
qu'aux œuvres de guerre, tandis qu'aux pe
tites, je laisse toute liberté de violer les
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principes essentiels de notre droit public. »
C'est là, messieurs, une singulière

théorie !

M. Gaudin de Villaine. C'est le bon plai
sir!

M. de Lamarzelle. De plus, eroyez-vous
qu'il existe des œuvres qui, vivant dans ces
conditions, ne se soient pas constitué, petit
à petit, un patrimoine considérable ?*Je par
lais de ces associations artistiques auxquel
les le Gouvernement est obligé de l'aire
appel dans certains cas ; croyez-vous qu'el
les n'ont pas un patrimoine considérable?

D'autre part, si vous considérez dans leur
ensemble les petites œuvres, ne croyez-
vous pas que leur patrimoine total se compte
par millions.

Vous me reprochez de vouloir légitimer
toutes les atteintes qu'actuellement les
associations et les œuvres apportent à la loi
de 1901. Entendons-nous; ces atteintes se
trouvent légitimées en l'ait depuis que la loi
de 1901 existe, car, depuis lors, toutes ces
œuvres peuvent faire appel à toutes les res
sources, quelles qu'elles soient, sans que
jamais on se soit inquiété de les poursuivre
ou mėme de les gêner. En effet, mon excel
lent collègue M. Hervey vous l'a dit, vous
le voudriez que vous ne le pourriez pas,
parce que l'opinion publique est tellement
puissante qu'elle se dresserait devant vous;
et vos amis politiques eux-mêmes, si vous
vous permettiez de les rappeler à l'applica
tion de la loi du 1 er juillet 1901 en ce qui
concerne leurs comités électoraux, se dres
seraient contre vous, à tel point que vous ne
resteriez pas longtemps ministre de l'inté
rieur. (Sourires à droite.)

Par conséquent, votre argument ne tient
pas. Vous avez répété : Que craignez-vous
donc de ma part, n'ai-je pas été parfaite
ment just--, parfaitement équitable pendant
la guerre? Citez-moi une œuvre, catholique
ou non, que je n'aie pas trés bien reçue ?

Il n'est pas ques ion de personne, mon
sieur le ministre ; il s'agit d'une loi.

M. Hervey. C'est évident !

M. de Lamarzelle. Eh bien, lorsque,
dans une loi, un droit est conféré à l'homme
politique qui représente la politique inté
rieure et, par conséquent, la politique élec
torale du pays, il s'agit de savoir à qui sera
confiée l'application de cette loi. Je ne
m'occupe, monsieur le ministre, ni de vous,
ni de ceux qui vous ont précédé. Ce qui me
préoccupe c'est l'arme que vous placez en
tre les mains de l'homme qui dirige la
politique électorale du pays.

Je vois ici, à son banc, M. Ribot qui me
rappelle un souvenir.

M. Ribot, ministre des finances. Je vous
en rappelle beaucoup, peut-être.

M. de Lamarzelle. Beaucoup, et d'excel
lents, parfois.

~ M. le ministre des finances. Mélangés !
(Sourires.)

M. de Lamarzelle. Évidemment. Mais je
fais appel à un souvenir qui vous fait le
plus grand honneur.

C'était au moment de la discussion de la

loi de 1901, alors que l'on voulut soumettre
à la déclaration les associations composées
de moins de 20 personnes. Vous êtes monté
à la tribune, vous avez protesté; il y eut
une grande discussion entre vous et M.
Trouillot, rapporteur du projet de loi. Et,
répondant à un argument de M. Waldeck-
Rousseau, du même ordre que celui de M.
Malvy, vous avez dit : « U ne s'agit pas de
vous, mais de l'arme que vous allez remettre
entre les mains de successeurs qui peu
vent très bien n'être ni dans vos opinions,
ni dans les miennes. »

Voilà la question.
Encore une fois, messieurs, il ne s'agit

pas de l'homme, mais de l'arme que vous
pouvez mettre entre des mains très hon
nêtes et qui ne servira que pour des buts
parfaitement honnêtes, m lis qui peut tom
ber, aussi, entre des mains partiales et faire
alors beaucoup de mal.

Vous n'avez rien à répondre à cet argu
ment.

Ce ne sont pas des questions de per
sonnes qu'on agite, dans la discussion d'une
loi de ce genre ; on discute un principe.

La loi est arbitraire : elle met à votre

discrétion toutes les œuvres de guerre.
Quand vous parlez de régime de faveur,
quand vous nous dites que les œuvres
n'auront pas à demander la déclaration
d'utilité publique, que cela ira plus vite, que
le ministre leur accordera l'autorisation, je
réponds : « Célérité et discrétion, ce sera la
devise de cette loi. » (Sourires à droite.) Cé
lérité, soit ; discrétion dans le sens d'arbi
traire, dans le sens de mise de toutes les
œuvres au bon vouloir de la politique
électorale.

Vous êtes obligés de nous dire que l'on
appliquera cette loi avec bonté. Ce n'est pas
un argument de principe. Le seul principe
à appliquer, c'est celui de la liberté. (Applau
dissements à droite.)

M. le président de la commission. Je
demande la parole. -

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Mes
sieurs, le Sénat est appelé à statuer sur un
amendement de M. de Lamarzelle et de
M. Larère ainsi conçu :

« Au paragraphe premier, après les mots :
« par la guerre »,

supprimer les mots :
« et faisant appel à d'autres ressources que
celles prévues par l'article 6 de la loi du
1 er juillet 19J1 sous quelque forme que ce
soit pour une œuvre de guerre. »

Je ne suivrai pas M. de Lamarzelle dans
les considérations qu'il vient d'apporter à
cette tribune et qui relèvent de la discus
sion générale. Je m'en tiens strictement
aux termes et à la po lée de l'amendement
de M. de Lamarzelle qui dénonce la loi
comme antilibérale. Or, que nous pro
pose-t-il par son amendement? D'étendre
la loi à d'autres œuvres que celles qui font
appel à la générosité publique.

U nous propose d'aggraver, dans l'hypo
thèse où il se place, le régime de toutes les
associations de bienfaisance, même si elles
ne vivent que par les cotisations de leurs
membres et par les subventions de l'Ettt,
des départements et des communes. Tandis
que nous, au contraire, nous ne légiférons
que pour les œuvres faisant appel à la gé
nérosité publique.

Il ne peut y avoir d'équivoque. L'hono
rable M. de Lamarzelle trouve la loi mau
vaise, et, par une conséquence imprévue, il
considère que le nombre des bénéficiaires
n'est pas assez considérable : il veut l'exa
gérer.

M. de Lamarzelle. Il faut que toute équi
voque cesse. Je suis prêt à mettre toutes
les œuvres sous le régime du contrôle et de
la déclaration. Vous l'avez dit vous-même,
nous devrons, après la guerre, faire une loi
générale. Cela vous prouve que je n ai
peur, pour nos œuvres, ni de la déclaration,
ni du régime du contrôle. Je suis tout prêt
à adopter le régime de la liberté sub lege,
sub lege libertas, et je demande, à l'exemple
des auteurs de la proposition que nous dis
cutons, le régime du contrôle pour toutes
les œuvres.

Voilà ce que voulaient d'abord les trois
socialistes a qui j'ai fait allusion, et ce

qu on ne veut plus aujourd'hui. Au régime
du sub lege libertas, on a substitué le ré
gime de la liberté sous l'arbitraire. Vous ne
pouvez pas sortir de là!

M. le président de la commission. Un
seul mot, ce sera le dernier.

11 ne faut pas d'équivoque. L'honorable
M. de Lamarzelle est logique avec lui-
même, puisqu'il n'envisage que la déclara
tion. Mais la commission et le Gouverne
ment, qui entendent, à l'article 3, propo
ser l'autorisation dans les conditions qui
vont être dites pour certaines catégories
d'œuvres, entendent restreindre unique
ment et exclusivement ce régime aux œu
vres faisant appel à la générosité publique.
C'est pour ces motifs que nous repoussons
l'amendement.

M. de Lamarzelle. Je prends acte de la
déclaration de M. le président de la coin-
mission. Je lui demanderai de supprimer le
dernier paragraphe de l'article 3 qui vise
toutes les œuvres, et non pas seulement les
œuvres de guerre.

Je prie le Sénat de retenir la déclaration
que vient de faire M. le président de la com
mission.

M. le président de la commission. J'ai
parlé des œuvres faisant appel à la généro
sité publique.

M. le président. Je mets aux voix la
seconde partie du I o de l'article 1 er dont
M. de Lamarzelle demande la suppression.

Il a été déposé sur le bureau une demande
de scrutin.

Elle est signée de MM. Ranson, Dellesta
ble, Rouby, Régismanset, T. Steeg, Vermo
rel, Murat, Milan, Loubet, Bony-Cisterne,
Lintilhac et Vieu.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 245
Majorité absolue............. 123

Pour.............( . 193
Contre............... 52

Le Sénat a adopté.

S'il n'y a plus d'observations, je mets aux
voix l'ensemble du 1 o de l'article 1 er.

(Le texte est adopté.) ·
M. le président. Je consulte le Sénat sur

le 2» de 1 article 1 er .
(Le texte est adopté.)

M. le président. MM. Larère et de Lamar
zelle demandent à ajouter, à la fin de cet
article l°r , la disposition suivante :

« U n'est rien innové en ce qui concerne
les souscriptions ouvertes par les journaux
et écrits périodiques. »

La parole est à AL de Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, notre
amendement a pour but de ne pas sou
mettre au régime de l'autorisation les sous
criptions ouvertes par les journaux.

Je n'ai pas a rappeler ici les services
énormes rendus, avant la guerre, chaque
fois qu'une catastrophe venait plonger dans
la consternation certaines régions de France
et même parfois de l'étranger et pendant
la guerre surtout par la presse, particuliè
rement par la presse parisienne.

Lorsque de telles souscriptions sont ou
vertes, je n'ai pas à démontrer qu'elles doi
vent l'être- tout de suite, sous l'empire de
l'émotion produite : ce sont des cas dans
lesquels il importe de ne pas attendre.

Je comprends très bien qu'on demande
en ce cas un contrôle, mais ce ne doit être
qu'un contrôle de la comptabilité car le
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contrôle de la souscription elle-même se
fait par la publicité.

M . Larère. U est dans le journal.

M. de Lamarzelle. C'est cela. On sait ce

qui se passe. Par conséquent le régime du
contrôle et à plus forte raison de l'autorisa
tion ne se comprendrait m '-me pas. Si le
régime de l'autorisation pour les œuvres
de guerre s'appliquait aux souscriptions
des journaux, ou bien vous respecteriez la
loi ou bien vous ne la respecteriez pas ; ou
vous accorderiez l'autorisation à tous les

journaux qui voudraient ouvrir une sous
cription, ou vous l'accorderiez à certains et
non à d'autres.

C'est d ins ce but évidemment que vous
voulez appliquer le régime de l'autorisation
aux souscriptions de journaux, n'est-ce pas?
Sans cela la loi ne se comprendrait pas.

Dès lors, ne croyez-vous pas, monsieur le
ministre de l'intérieur, que je vous rends
un véritable service en vous demandant de

ne pas appliquer votre nouvelle loi à la
presse. . .

M. le président de la commission.
Mais jamais personne n'a eu cette intention,
ni à la Chambre, ni au Sénat.

M. Larère. Excepté le texte !

M. de Lamarzelle. Alors, dites-le dans
votre texte nous en revenons toujours à
cette déclaration du rapporteur ou du pré
sident de la commission à laquelle je m'at
tendais.

Examinons donc le texte qui nous est
proposé : je n'aurai pas de peine à démon
trer qu'il vise les souscriptions des jour
naux et que,  dans le cas contraire, il con
vient d'y apporter des précisions.

lit puis, si le texte que vous nous propo
sez s'appliquait aux journaux, vous vous
trouveriez, monsieur le ministre, dans des
situations parfois bien emb arrassantes. Je
ne crois trahir aucun secret en dis int qu'il
y a des journaux ministériels et d'autres
qui ne le sont pas. . .

M. Larère. Et d'autres qui le sont moins.

M. de Lamarzelle. 11 y a des journaux qui
dépendent de vous, il y. en.a peui-ètre aussi
dont vous dépendez. . .

Si ce texte était applicable aux journaux
vous voyez le soupçon continuel qui pèse
rait sur vous, monsieur le minis re. Vous
en avez un exemple dans la censure.

Les plaintes sont continuelles, des jour
nal < disent : « C'est parce que nous avons
telle ou telle opinion qu'où ne nous permet
pas certains articles et qu'on nous ca-
vi rde ». D'autres journaux vous disent —
c'est e Temps qui tieit ce langage — : « Si
la censure nous supprimé des  articles
c'est parce qu> nous dédoroas certaines
auréoles ministérielles »... le mot est joli.

M. Guilloteaux. Tout le monde est d'ac
cord, ļiar hasard, sur la censure.

M. de Lamarzelle. Tout le monde devrait

être d'accord, partout ou,  comme dans le
régime de la censure existent l'arbitraire
et le bon plaisir; . ar, par. ont où il y a l'arbi
traire et le bon plaisir les ibus sont criants.

Voyons donc si, aux termes de la lui, les
souscriptions des journaux ne doivent pas
être autorisées. Y a-t-il doute ?

Le deuxième paragraphe de l'article 1 er
est ainsi conçu :

« 2J Toute œuvre, toute personne recueil- ,
lant d'une façon habituelle, sous quelque
forme que ce soit, des fonds pour une œu
vre de guerre. »

Je vois bien l'argument qu'on va tirer de
cet article. On va prétendre que son texte
exclut les journaux ; :car ils ne recueillent
pas des fonds d'une façon habituelle.
-Malheureusement pour votre loi singu

lière et incohérente, à côté de cet article 1",
il y a un article 3 qui, dans sen paragraphe
dernier, dit absolument le contraire : * au-
cuue personne, aucune œuvre ou associa
tion... » — voyez comme les termes sont
généraux — « ...ne peut faire appel à la gé
nérosité publique sans avoir obtenu l'au
torisation prévue » Est-ce que les journaux
ne rentrent pas dans cette énumération?

Il est impossible de faire un article plus
général et je vous garantis que toutes vos
déclarations n'y feront rien.

M. Larère. On ne peut pas tout prévoir.

M. de Lamarzelle. D'ailleurs, prenons
même l'article 1 er , nous y trouvons les mots:
« d'une façon habituelle ». Or, il y a cer
tains journaux qui, pendant la guerre, ont
fait le bien d'une façon continue, ont or
ganisé quantité de souscriptions. C'est leur
gloire et c'est leur honneur...

M. Larère. On peut le dire de presque
tous.

M. de Lamarzelle..... et ces journaux,
vous les frapperiez parce qu'ils ont rendu
des services énormes; vous les livreriez aux
coups de l'arbitraire parce que, plus sou
vent que les autres, ils ont accompli une
somme énorme de bien !

Messieurs, il faut que cette loi soit nette,
soit claire; il faut qu'on sache qui elle
frappe et qui elle ne frappe pas. Il faut évi
ter toute espèce de doute : Quod abundat non
viliai. Quel inconvénient voyez-vous à dire
que les souscriptions des journaux ne tom
bent pas sous le coup de la loi?

Vous n'avez qu'un argument : Il faudrait
que la loi retournât à la Chambre; il fau
drait qu'elle fût discutée à nouveau ; l'opi
nion est saisie, il faut en finir. Cet argu
ment, je le livre au Sénat. J'espère jusqu'à
la fin qu'il ne pourra servir à faire voter
cette proposition de loi. (Très bien! très
bien ! à droite.)

M. le président de la commission. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission.
Messieurs, l'honorable M. de Lamarzelle ne
s'est assurément pas mépris — il est trop
clairvoyant et trop perspicace — suries in
tentions des auteurs de la proposition de loi.

 En objectant que les journaux peu
vent être englobés dans les dispositions de
la présente loi, M. de Lamarzelle m'étonne
quelque peu. Les journaux ne sont pas des
œuvres de guerre.

Lorsque les journaux de tous les par
tis — le Sénat entier rend l'hommage qui
est dû à leur merveilleux esprit de solida
rité nationale — ont ouvert des souscrip
tions, ils ne l'ont pas fait pour eux-mêmes,
à leur profit, ils ne sont point bénéfiîiaires
des sommes ainsi recueillies.

M. de Lamarzelle . Les.œuvres non

plus !

M. le président de la commission. Ш
ne sont que des intermédiaires désintéres
sés et obligeants et quand ils annoncent.les
souscriptions qui leur parviennent, ils font
une publicité qui est, par elle-même et ¡par
essence, profitable au contrôle des œuvros.

Il ne peut, par conséquent, y avoir Dora-
bre d'un doute. Les journaux ne sont pas
des œuvres de guerre, des associations ; ils
se bornent à mettre leur immense publicité
au service du bien public ; ils teçoivent
d'une main pour donner de l'autre.

M. Larère. Les oeuvres aussi.

M. le président de la commission. Les
œuvres ont un autre régime ; elles tombent

sous le coup de la loi de 1901 ; nous ne légi
férons que pour elles.

Quant aux journaux, ils n'encourent au
cune responsabilité en se faisant les inter
médiaires désintéressés entre le public et
les œuvres.

Aucun doute, aucun malentendu ne peu
vent subsister; que M. de Lamarzelle me
permette de le lui dire, son amendement
constitue une précaution inutile. (Très bien!
très bien! à gauche.)

M. Larère. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Larère.

M. Larère. J'avoue que la réponse faite
à M. de Lamarzelle par M. le président de la
commission me surprend. La loi, a-t-il dit,
ne peut pas s'appliquer aux journaux pour
deux raisons.

D'abord un journal, a-t-on dit, n'est pas
une œuvre. C'est entendu, et si l'article 3
ne portait que ces mots : « Toute œuvre
qui fera appel à la charité publique sera
soumise au contrôle », je serais de jl'avis de
M. Strauss. Mais il dit : « Aucune personne,
aucune œuvre ou association ne peut faire
appel à la générosité publique sans avoir
obtenu l'autorisation prévue. » Or, un jour
naliste faisant, dans un article, un appel en
faveur des victimes d'une catastrophe est
une personne, je suppose. U tombe donc
incontestablement sous l'application de la
loi.

Vous avez lu ces appels merveilleux
adressés par tous nos journalistes — aussi
bien par les maîtres éminents de la pensée
française, académiciens et membres du
Parlement, que par les plus modestes, j'allais
dire les plus obscurs — en faveur de nos
soldats. Tous sont des personnes. Et lorsque
vous dites qu' « aucune personne ne peut
faire appel à la générosité publique sans
autorisation », les journalistes sont visés, à
moins que vous disiez le contraire par un
texte formel.

La seconde réponse de M. Strauss, et qui
m'a surpris autant que la première, c'est
que, lorsque les journalistes font appel à la
générosité publique, ce n'est pas pour eux.
Mais une œuvre de guerre se permettrait-
elle de faire appel à la générosité publique
pour elle-même? Je serais alors de l'avis de
M. le ministre de l'intérieur : de telles œu

vres, il faut les supprimer, il faut pour
suivre leurs directeurs et leurs membres.

Lorsqu'une œuvre fait appel à la généro
sité publique, c'est dans un but bien déter
miné et ici le but est admirable : il s'agit
de venir en aide à nos soldats, à leurs fem
mes, à leurs veuves ou à leurs enfants. Les
sommes recueillies doivent aller -aux mal
heureux.

11 en est de même des fonds recueillis par
les journalistes.

Donc, la réponse de l'honorable président
de la commission ne peut pas porter : Ла
journaliste est une personne et, par consé
quent, il tombe sous l'application de la
lui.

D'un autre côté, le journaliste «qui ·βιιγ»β
une souscription ne fait pas autre chose que
les œuvres ordinaires lorsqu'il demande de
l'argent et qu'il le remet, scrupuleusement
et consciencieusement, дшx ,gens ,poa¡r.qui
il a fait la souscription.

Si l'on veut écarter les souscriptions du
régime de l'autorisation, :il iaut Je  dira
ĻApplauāissemerUs à droite).

Ш:1в président. Je vais mettre ¡«iir v«ht
lardispesition .additionnelle de -MM. ALarète
et de Lamarzelle.

Ш. de Lamarzelle. Je demande la parole
pour un. rappel au règlement.

Jl,y a. en séance trente-six sénateurs, je
prie'le bureAU-deile constater.

íůL. le président. Dsmandez-veus чввл-
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sieur de Lamarzelle, que j'appelle le bureau |
à constater si le Sénat est en nombre ? ļ

M. de Lamarzelle. Oui, monsieur le pré
sident et l'opinion publique jugera.

M. le président de la commission. Nous .
ne redoutons pas l'opinion publique, nous
accomplissons tout notre devoir. (Très bien!
à gauche.)

M. de Lamarzelle. Nous aussi : nous
croyons l'accomplir.

M. le président (après avoir pris l'avis de
MM. les secrétaires). Le bureau constate
que le Sénat n'est plus en nombre.

Quand le Sénat entend-il tenir sa pro-,
chaine séance publique?

Plusieurs sénateurs à droite. Jeudi pro
chain!

Plusieurs sénateurs au centre et à gauche.
Ce soir, à six heures vingt !

M. le président. Je suis saisi, messieurs,
de deux propositions: on demande, de ce
côté (à droite), que la séance soit renvoyée
à jeudi et, de ce côté (à gauche), qu'elle soit
fixée à ce soir, six heures vingt.

Je mets aux voix la date la plus éloignée,
c'est-à-dire jeudi.

(Le renvoi à jeudi n'est pas adopté.)

M. le président. S'il n'y a pas d'observa-
tio Ί,lΟ Sénat tiendrait, aujourd'hui, séance
publique à six heures vingt, avec le même
ordre du jour. (Assentiment.)

Personne ne demande plus la parole?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures un
quart.

Le chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat.

Armand POIREL.

Annexe au procès-verbal de la 2" séance
du 23 mai.

SCRUTIN

Sur la d urième partie du premier alinéa de
l'article / er de la proposition de loi relative
aux žuvies qui font appel à la générosité
publique.

Nombre des votants............. 235
Majorité absolue.................. 118

Pour l'adoption............ 187
Contre.................... 48

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Aunay (d').

Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin
(Pierre). Beauvisage. Belhomme. Bepmale.
Bérard (Alexandre). Bersez. Bidault. Bien
venu Martin. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bon
nelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry). Bou
denoot. Bourgeois (Léon). Bussière. But
terlin.

Cannas. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Chapuis. Charles Chabert. Chaumié.
Chautemps (Emil). Chauveau. Chéron
(Henry). Clemenceau. Codet (Jean). Colin
(Maurice). Combes. Cordelet. Couyba. Cré
mieux (Fernand). Cuvinot.

Darbot. Debierre. Decker-David. Defumade.
Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles). Denoix.
Develle (Jules). Devins. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Empereur. Estournelles de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Félix-Martin. Fe

noux. Flaissières. Flandin (Etienne). Forsans.
Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Genoux. Gérard (Albert). Gervais.

Girard (Théodore). Goirand. Gouzy. Goy.
Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eu
gène). Guillemaut. Guillier. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot.' Hubert (Lucien). Huguet. Humbert
(Charles).

Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Langenhagen (de). Latappy.

Lebert. Leglos. Le Hérissé. Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limouzain-
Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Martin (Louis). Mascle. Mascuraud.
Maureau. Maurice-Faure. Mazière. Méline.
Menier (Gaston). Mercier (Jules). Milan. Mir
(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Mougeot.
Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.
Perchot. Perreau. Peschaud. Petitjean. Peyrot
(J. -J.). Peytral. Pichon (Stephen). Pic-Paris.
Poirrier. Poirson. Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Réveillaud (Eu-
Rey (Emile). Reymonenq. Ribière. Ribot.
Richard. Rivet (Gustave). Rouby. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Romme.

Sancet. Sarraut (Maurice). Sauvan. Savary.
Selves (de). Servant. Simonet. Steeg (T.). Sur
reaux.

Thiéry (Laurent). Trouillot(Georges). Trys-
tram.

Vacherie. Vallé.~ Vermorel. Vieu. Viger.
Vilar (Edouard). Ville. Vinet. Viseur.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Audren de Kerdrel (général).
Béjarry (de). Blanc. Bodinier. Boivin-

Champeaux. Brager de La Ville -Moysan.
Brindeau.

Daniel. Delahaye (Dominique). Destieux-
Junca.

Elva (comte d').
Fabien Cesbron. Fleury (Paul) . Fortin.
Gaudin de Villaine. Gomot. Guilloteaux.

Halgan. Hervey.
Jaille (vice-amiral de la). Jénouvrier.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (dc). Larère. Las Cases (Emma

nuel de). Leblond. Lemarié. Le Roux (Paul).
Lim-m.

Maillard. Marcère (de), Martell. Mercier (gé
néral). Merlet. Monsservin.

Penanros (de). Perès. Pichon (Louis).
Pontbriand ( du Breil, comte de).

Quesnel.

Reynald. Riboisière (comte de la). Riou
(Chartes). Rouland.

Saint-Quentin (comte de).
Touron.

■ Villiers.

NΌNΤ PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Audiffred.

Bourganel.
Cabart-Danneville. Cazeneuve. Chastenet

(Guillaume). Courcel (baron de)/ Courrège
longue. Crépin.

Daudé. Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gentilliez.

Millard. Milliès-Lacroix. Monis (Ernest).
Monnier.

Ordinaire (Maurice).
Potié.

Renaudat. Riotteau.

Sébline.

Thounens.

Vidal de Saint-Urbain. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AUVOTB

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à
la séance :

MM. Martinet. ; ' - ■
Philipot.

ABSENTS PAR CONGÉ t

MM. Basire.

Charles Dupuy.
Morel (Jean).
Tréveneuc (comte de).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants........ ;...... 245
Majorité absolue................... 123

Pour l'adoption........... 193
Contre..................... 52

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

COMPTE RENDU IN EXTENSO. — 30« SÉANCE

8* séance du mardi 23 mai.
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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à six heures vingt
minutes.

1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2- — SUITE DE LA DISCUSSION DE LA PROPOSI
TION DE LOI RELATIVE AUX ŒUVRES QUI

FONT APPEL A LA GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés, re
lative aux œuvres qui font appel à la géné
rosité publique.

Je consulte le Sénat par scrutin sur la
disposition additionnelle à l'article 1" pré
sentée par MM. Larère et de Lamarzelle.

Il a été déposé sur le bureau une de
mande de scrutin.

Elle est signée de :
MM. Brindeau, Leblond, Quesnel, Boi

vin-Champeaux, Jénouvrier, Hervey, Tou
ron, Guilletoaux, Milliard, Paul Le Roux, Vi
dal de Saint-Urbain, Halgan, Fleury, Le
marié, Rouland et Gentilliez.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
Voici, messieurs, le résultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 242

Majorité absolue ............. 122

Pour l'adoption...... 53
Contre............... 189

Le Sénat n'a pas adopté.

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Tout parti
culier, tout fondateur d'œuvre, tout prési
dent d'association, se proposant de faire
appel à la générosité publique, est tenu d'en
faire la déclaration à la préfecture ou à la
sous-préfecture et, à Paris, à la préfecture
de police.

« Cette déclaration indique le siège de
l'œuvre, ses ressources, son but. Elle est
accompagnée, s'il s'agit d'une association,
des statuts. Il en est donné récépissé.
- « Les ressources recueillies doivent être

intégralement employées au but visé dans
la déclaration,

« Les fonctions de membres de l'œuvre

ou de l'association sont absolument gra
tuites.

« Le dossier ainsi constitué est soumis à
la commission de contrôle des œuvres de

guerre. »
(L'article 2, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. Nous arrivons, mes
sieurs, à l'article 3.

M. Larère. Je demanderai, messieurs, le
renvoi de la suite de la discussion à une

prochaine séance parce qu'il y a, sur l'arti
cle 3, un certain nombre d'amendements.
(Adhésion à droite.— Dénégations à gauche.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le1 renvoi de la suite de la discussion à une
prochaine séance.

(Le renvoi n'est pas ordonné).

ƒ M. le président. Je donne lecture de
l'article 3.

« Art. 3. — Cette commission est, pour le-
département de la Seine, composée de :

« Deux délégués du ministre de l'inté-
Šeur ;

« Un représentant du conseil d'État ;
« Un délégué du ministre des finances;
« Un délégué du ministre de la justice ;
« Trois représentants des œuvres de bien

faisance reconnues d'utilité publique, ayant
leur siège à Paris, et désignés par le mi
nistre de l'intérieur.

« Dans chaque département, elle com
prend :

« Un délégué du ministre de l'intérieur,
président ;

« Un représentant du ministre des finan
ces ;

« Un représentant du ministre de la jus
tice ;

« L'inspecteur départemental de l'assis
tance publique;

« Deux représentants d'œuvres charitables
ayant leur siège dans le département, dési
gnés par le préfet et appartenant, autant
que- possible, à des sociétés reconnues d'u
tilité publique.

« La commission, après avoir examiné le
dossier et fait procéder, s'il y a lieu, à une
enquête, propose au ministre d'accorder ou
de refuser l'autorisation de faire appel à la
générosité publique.

« Cette autorisation peut être subordon
née à une modification des statuts.

« Les intéressés peuvent former un re
cours devant le conseil d'État contre le
refus d'autorisation.

« Aucune personne, aucune œuvre ou
association ne peut faire appel à la généro
sité publique sans avoir obtenu l'autorisa
tion prévue. »

Sur cet article, MM. Larère et de La
marzelle ont déposé un amendement ainsi
conçu :

« Article 3. — Rédiger l'article 3 comme
suit :

« Il est constitué dans chaque départe
ment un conseil départemental de l'assis
tance publique et privée composé de cinq
membres désignés par le préfet, cinq
membres élus par les établissements de
bienfaisance existant dans le département,
suivant des règles qui seront déterminées
par un règlement d'administration publique,
et d'un onzième membre qui sera prési
dent, et est nommé par les dix membres
précités.

« L'autorisation ne peut être refusée que
si l'œuvre apparaît comme ne présentant
pas toutes les garanties de bonne adminis-
tion.

« L'introduction de clauses confessionnel

les ne pourra jamais être un motif de refus
d'autorisation. Les intéressés peuvent for
mer un recours devant le Conseil d'État qui
apprécie souverainement les motifs du
refus.

» Au cas où le Conseil d'État, saisi en la
forme du recours pour excès de pouvoir,
estimerait le refus injustifié, sa décision
vaudrait autorisation. »

La parole est à M. de Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. J'avais déposé un pre
mier amendement qui visait uniquement la
composition de la commission de contrôle
et qui a été confondu dans l'amendement
dont vous avez donné lecture, monsieur le
président.

M. Larère. Pour le bon ordre de la dis
cussion, il vaudrait mieux, je crois, discuter
tout d'abord le texte présenté par M. de
Lamarzelle, parce que l'amendement que
j'ai déposé avec lui est subsidiaire.

Si l'amendement de M. de Lamarzelle, aux
termes duquel il n'y aurait jamais d'autori
sation, était adopté, le mien, qui demande
que l'autorisation ne puisse être refusée
pour certaines causes, tomberait.

M. de Lamarzelle, Monsieur le prési
dent, j'ai déposé un amendement ainsi
conçu :

« Remplacer la première partie de cet ar
ticle jusqu'aux mots :

« reconnues d'utilité publique »
inclusivement par la rédaction suivante :

« Il est constitué dans chaque départe
ment un conseil départemental de l'assis
tance publique et privée composé de cinq
membres désignés par le préfet, cinq mem
bres élus par les établissements de bienfai
sance existant dans le département, suivant
des règles qui seront déterminées par un rè
glement d'administration publique, et d'un
onzième membre qui sera président, et est
nommé par les dix membres précités. »

C'est sur cet amendement que je demanda
la parole.

M. le président. Le texte dont vous venez
de donner lecture, monsieur de Lamarzelle,
est celui mėme que j'ai lu et qui constitue
la première partie de votre amendement,
sur lequel je vous donnerai la parola

M. Larère. L'article 3, qui exige l'autori
sation, est le point capital du débat.

La première question est donc de savoir
si l'autorisation est nécessaire. ·

M. le président. En conséquence, la pa
role est à M. de Lamarzelle, sur la première
partie de l'article 3, dont il demande la mo
dification.

M. de Lamarzelle. Messieurs, je ne par
lerai donc que sur le premier § de l'article 3,
c'est-à-dire sur la composition de cette
commission qui, pour ma part, devrait être
une commission de contrôle et qui, pour
les auteurs de la proposition de loi, doit
être une commission d'avis sur l'autorisa
tion.

A cet égard, j'estime qu'il y aurait lieu
d'adopter la composition de la commission
de contrôle, telle qu'elle était prévue dans
le texte primitif de MM. Breton, Landry et
Honnorat :

« Il est constitué, danschaque département,
un conseil départemental de l'assistance
publique et privée, composé de cinq mem
bres désignés par le préfet, de cinq mem
bres élus par les établissements de bienfai
sance situés dans le département, suivant
des règles qui seront déterminées par un
règlement d'administration publique, et
d'un onzième membre, faisant fonctions de
président, nommé par les dix membres pré
cités. »

Je dois vous dire que ce texte ne consti
tue pas du tout pour moi l'idéal d'une com
mission de contrôle des œuvres de charité ;
si je l'accepte, ce n'est évidemment que
comme concession et comme pis-aller.

Au sujet de cette commission de Contrôle,
il y a une remarque à faire : c'est qu'elle
comprend cinq membres élus. Toute la ques
tion est là. H y a donc cinq membres élus
par les établissements de bienfaisance pri
vée et cinq membres choisis par le préfet,
qui sont, par conséquent, des élus et des
représentants de l'administration. Pour les
départager — vous voyez que la part est
b -II" enrobe pour l'administration — il y a
un tiers arbitre nommé par ces dix mem
bres.

Quelle est l'objection de la commission?
Il ne faut pas d'élus. Les cinq représentants
de la bienfaisance privée sont donc choisis
par le préfet.

Nous avons demandé pourquoi on ne vou
lait pas d'élus. M. le rapporteur nous a dit
qu'il ne fallait pas d'élections pendant la
guerre, même dans le cas actuel.

M. le rapporteur. C'est une question de
possibilité matérielle.

M. de Lamarzelle. Vous croyez qu'il se
rait bien difficile à un règlement d'adminis
tration publique d'organiser une élection?
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M. le rapporteur. Beaucoup de sociétaires
sont absents et mobilisés.

M. de Lamarzelle. Je me suis reporté aux
articles 12 et 15 du projet de loi sur les pu
pilles de la nation, et j ai constaté qu'ils pré
voient des élections, notamment pour les
commissions d'assistance et pour les offices
départementaux. Voilà donc deux textes qui
sont en contradiction l un avec l'autre.

Enfin, la Chambre et le Sénat ont déjà
répondu à cette objection relative aux élec
tions, quand il ont voté à l'unanimité la
constitution de comités départementaux
pour la taxation des denrées. Que devient
alors votre argument ?

Ainsi, des élections seront toujours possi
ble, excepté quand il s'agira d'établisse
ments de bienfaisance privée.

Dans le projet primitif, il y avait, comme
dans notre amendement, cinq membres
nommés par le préfet, cinq membres élus,
et ces dix membres nommaient un tiers

arbitre pour les départager. La moitié des
membres de la commission était nommée

par le préfet. Vous n'avez pas trouvé que
ce fût assez ; alors vous avez pris, à Paris,
deux délégués du ministre de l'intérieur,
un représentant du conseil d'État, un dé
légué du ministre des finances, un délégué
du ministre de la justice, trois représen
tants des œuvres. Élus ? Non ; désignés par
le ministre de l'intérieur. Cette commission
se compose donc de sept délégués directs
du Gouvernement contre un conseiller
d'État qui, ainsi que le faisait observer
M. Henry Bérenger, peut être .attaché au
cabinet du ministre. Voilà votre commis
sion. Et vous croyez que ce n'est pas vou
lu? Vous croyez qu on ne voit pas le
souci que vous avez, même dans cette com
mission qui n'est faite que pour donner un
avis, de la faire absolument dépendante du
pouvoir, puisque, dans cette commission,
vous n'avez que des délégués du pouvoir ?
Vous avez voulu que le ministre de l'inté
rieur eût la décision définitive, mais vous
n'avez pas voulu qu'un membre indépen
dant dans cette commission pût savoir ce
qui s'y passait. Voilà ce que dit cet article,
voilà ce qu'il proclame devant l'opinion pu
blique !

Et si, maintenant, je prends votre com
mission en province, dans les départements,
j'y vois un délégué du ministre de l'inté
rieur, un représentant du ministre des
finances, un représentant du ministre de la
justice, un inspecteur départemental de
l'assistance publique, deux représentants
des œuvres charitables. Élus? Non ; nom
més par le préfet ; six membres sur six dé
pendant directement du pouvoir. Voilà vos
deux commissions! Non seulement la déci
sion vient du ministère de l'intérieur, mais
l'avis est entre les mains des délégués di
rects du ministère de l'intérieur ; il n'y a
pas un membre indépendant du pouvoir,
soit dans la commission de Paris, soit dans
la commission départementale.

M. Larère. Il n'y a pas de contrôle, et ce
pendant on prétend qu'on en veut un.

M. de Lamarzelle. Ordinairement, une
dépendance de cette sorte on cherche à la
voiler; ici, la dépendance à l'égard du pou
voir n'a même pas cherché à se cacher, elle
éclate à tous les yeux.

Notre amendement demande donc que
la commission comprenne cinq membres
nommés par le préfet, cinq membres élus
par les œuvres charitables, et un tiers ar
bitre, pour les départager, nommé par les
dix commissaires.

Voilà tout ce que nous demandons comme
garantie d'indépendance.

En face de cette conception, il en est une
autre : celle d'un ministre de l'intérieur qui
décide d'une façon absolue, et qui n'a pas

même, pour lui donner un avis, un seul per
sonnage indépendant.

J'estime que cette considération seule
suffirait à montrer l'esprit de votre projet :
c'est l'arbitraire à la discrétion du pouvoir.
(Applaudissements à droite.)

M. de Lamarzelle. Il n'y a pas de ré
ponse ? Je n'en suis pas étonné : il n'y en a
pas à faire.

M. le président de la commission. N'en
croyez rien.

Voix nombreuses. Aux voix ! aux voix !

M. le rapporteur. Je demande la parole

M. le président. La parole est à M. le .
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, il n'est ja- ;
mais entré dans l'intention de la commis

sion de ne pas répondre à M. de Lamar
zelle.

Si je ne m'étais pas levé sur-le-champ,
c'est que j'avais compris que M. de Lamar
zelle exposait une partie de la question et
que M. Larère devait nous exposer l'autre.
Mais que notre collègue croie bien que la
commission n'a nullement l'intention d'es

quiver le débat snr cette question.
Dans toute cette affaire, et notamment

sur cet article, je crois qu'il plane un réel
malentendu.

> os honorables contradicteurs partent de
cette idée que votre commission et le Gou
vernement, en acceptant cette proposition
de loi due à l'initiative de la Chambre des

députés, ont eu une pensée de persécution
contre certaines œuvres et y voient une oc
casion de poursuivre certaines associations
à but confessionnel. Je crois que c'est là le
fond de la question.

M. Gaudin de Villaine. Nous voulons la

liberté.

M. le rapporteur. Nous n'avons aucune
idée de persécution.

On ne s'est occupé que des œuvres de
guerre, parce qu'on a pensé que c'étaient
les plus intéressantes à protéger en ce mo
ment. Ce projet a été fait, non pas dans un
but d'hostilité contre les œuvres de guerre,
mais dans un but de protection pour ces
œuvres et pour le public qui leur apporte
son argent.

On a pensé qu'il fallait immédiatement
prendre des mesures d'urgence de façon à
empêcher le renouvellement de certains
abus dont j'ai déjà parlé et pour rassurer
l'opinion publique.

C'est dans cet esprit, je le répète, que le
projet a été étudié par votre commission.
Si certaines réserves ont pu être faites, au
début, à la commission, aucune objection
ne s'est élevée contre le fond même du pro
jet; je tiens à insister sur ce point.

Les objections ne se sont produites
ni au moment de la discussion du projet,
ni au moment de la lecture du rapport.
Elles ne sont venues que plus tard, à
la suite d'un article de journal. (Bruit à
droite.)

M. de Lamarzelle. Je demande la parole.

M. le rapporteur. Jusque-là, personne
n'avait vu, dans la proposition de loi, ce que
vous y voyez maintenant. (Très bien ! et ap
plaudissements à gauche.)

M. Gaudin de Villaine. Nous n'y voyons
que ce qui s'y trouve : c'est que tout est à
la dévotion du ministre. Nous voulons la
liberté. Vous n'en voulez pas.

M. le rapporteur. L'honorable M. de La
marzelle a critiqué la composition de la com
mission. J'ai déjà eu l'occasion, au cours de
la discussion générale, de dire qu'en effet il
eût été souhaitable qu'on pût, en ce qui
concerne les représentants d'œuvres, pro

céder 5 des élections pour avoir leurs re-
pr-jstìita'its dans cette commission.

Si on ne l'a pas l'ait, c'est parce que, je le
répète, depuis le début de la guerre, on a,
d'une façon générale, renoncé à faire des
élections, en raison de la difficulté qu'il y a
àpouvoirréunir les électeurs. On vient de le
faire tout récemment pour les délégués mi
neurs. On a considéré que nous sommes en
présence d'une loi qui, dans notre pensée
— je le maintiens — n'a qu'un caractère
temporaire, mais un caractère d'urgence.
Si pour arriver à constituer une commis
sion dans un département, il faut recher
cher les délégués des associations charita
bles qu'on pourra trouver, ceux qui sont
présents et auxquels on pourra faire appel,
on risquera de perdre beaucoup de temps.

En somme, on avait pensé qu'en consti
tuant la commission, comme nous vous le
proposons, on avait le moyen de faire vite
et dans des conditions convenables, car je
déclare que je ne partage pas les défiances
manifestées, en principe, à l'égard du Gou
vernement .et des fonctionnaires qui le re
présentent.

Par conséquent, en ce qui concerne la
composition de la commission de contrôle,
votre commission ne peut que maintenir le
texte qui a été voté par la Chambre. Elle a
discuté l'amendement, elle vous demande
de le repousser et de maintenir le texte
proposé. (Très bien ! très bien ! et applau
dissements à gauche.)

M. de Lamarzelle. Je désirerais répondre
à M. le rapporteur.

- ."Į*. .

M. le président. Avant de donner la pa
role à M. de Lamarzelle, je rappelle les
termes de l'amendement en discussion ' :

M. de Lamarzelle propose, en effet, de rem
placer le texte de la commission par la ré
daction suivante :

« Il est constitué dans chaque départe
ment un conseil départemental de l'assis
tance publique et privée composée de cinq
membres désignés par le préfet, cinq mem
bres élus par les établissements de bien
faisance existant dans le département, sui
vant des règles qui seront déterminées par
un règlement d'administration publique, et
d'un onzième membre qui sera président
et est nommé par les dix membres pré
cités. »

La parole est à M. Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, je désire
demander certaines explications à l'hono
rable rapporteur. Il vient de dire que c'était
du dehors qu'était venue cette opposition.
J'ai cité à la dernière séance un vers d'Al
fred de Musset, je me permets de le ré
péter :
Mon verre n'est pas grand, mais je bois dans mon

[verre.

Les choses que je dis ici, je n'ai pas l'ha
bitude qu'on me les souffle. Ce sont mes
opinions personnelles que je défends, et
M. le rapporteur me permettra de lui dire,
avec beaucoup de courtoisie, que je dé
fends mes idées et non les opinions du
dehors. J'avais déposé un contre projet
que j'ai retiré depuis, et j'avais dé
posé des amendements aussitôt qu'il a été
question de discuter ce projet. Par consé
quent, je ne puis laisser dire que rien m'ait
été soufflé par qui que ce soit.

M. le rapporteur. Je n'ai jamais dit que
l'honorable M. de Lamarzelle exprimait ici
des opinions qui lui aient été inspirées.
Je dis que l'opposition contre la proposition
de loi s'est manifestée tout d'abord et pour
la première fois, à ma connaissance tout au
moins, dans un article de journal. Je n'avais
pas eu,  en ce qui me concerne, connais
sance d'une opposition quelconque avant
cet article.
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M. de Lamarzelle. Vraiment, nous ne
pouvions pas, mes, amis et moi, faire au
cune opposition avant l'ouverture de la
discussion ! On n'a pas le droit de lancer
contre nous de pareilles insinuations. .

M. le rapporteur. Je ne procède pas par
insinuations, ce n'est pas dans ines habitu
des. 11 s'agit ici d'un fait matériel. Je dia
qu'à ma connaissance l'opposition s'est
manifestée tout d'abord par un article de
journal. Je ne doute pas que l'honorable
M. de Lamarzelle ait pu avoir la même
pensée, mais je n'en connaissais pas la ma
nifestation.

M. de Lamarzelle. Je ne pouvais pas la
manifester avant que la discussion fût ou
verte.

Messieurs, j'ai critiqué la composition de
la commission prévue par cet article parce
que j'y vois uniquement des délégués, des
représentants directs du pouvoir.

On a parlé de faveur : est-ce donc un ré
gime de faveur celui qui soumetabsolument
à l'arbitraire du ministre de l'intérieur nos
œuvres non seulement pour la décision,
mais pour la vie. Je n'ai combattu que cela,
et tous ceux qui ont une notion quelconque
de la liberté dans le pays seront avec moi.
(Très bien! à droite.)

Voix nombreuses. Aux voix !

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. de Lamarzelle, qui se substi
tuerait à toute la première partie du texte
de la commission, jusqu'au paragraphe
commençant par ces mots :

« La commission après avoir examiné le
dossier. . . »

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

M. le président. M. de Las Cases vient de
me remettre l'amendement suivant :

« La commission départementale de con
trôle des œuvres de guerre est composée de
dix membres et de quatre suppléants; cinq
de ces membres et deux suppléants sont
choisis dans les œuvres de la charité privée
par les membres de ces œuvres ou leurs
délégués.

« Deux de ces membres sont nommés par
le préfet ou le ministre de l'intérieur ; deux
de ces membres sont choisis par les magis
trats de la cour d'appel ou du département;
suivant que l'on est dans un chef-lieu ou
dans un département qui n'a pas de cour
d'appel, le président du tribunal ou le pré
sident de la cour préside de droit ladite
commission avec voix prépondérante en cas
de partage.

« Si le ministre de l'intérieur juge à-propos
de faire opposition à la déclaration, cette
opposition est tranchée par ladite commis
sion dans le mois. Appel peut être interjeté
de la décision de cette commission devant
le conseil d'État. »

Cet amendement soumis à la prise en
considération doit être discuté sommaire
ment.

La parole est à M. de Las Cases.

M. de Las Cases. Messieurs, cet amende
ment part d'un point de vue différent de
celui. qui vous a été proposé tout à l'heure
par M. de Lamarzelle, en ce qui concerne le
contrôle.

Dans le système du texte en discussion,
le ministre de l'intérieur est maître d'auto
riser ou de ne pas autoriser ; il est, à cet
égard, omnipotent. Il choisit une commis
sion comme il lui convient, en laquelle il a
confiance et qui lui donne son avis. Ce sys
tème, je le reconnais, se tient et est très
logique.

Mon système à moi est tout aussi logique,
mais il est différent. Je vois dans la com

mission un véritable tribunal jugeant les
différends qui pourront s'élever entre l'ad

ministration, les particuliers et la charité.
Mon systeme, en réalité, est celui non de
l'autorisation, mais de la déclaration préala
ble et de la possibilité au ministre de l'in
térieur de faire opposition.

Dans ce cas, il faut qu'il trouve en face
de lui une commission qui ait une certaine
indépendance pour pouvoir reconnaitre si
oui ou non cette opposition est bienfondée.

Qu'ai-je fait ? J'ai pris simplem mt l'ar
ticle de la proposition de loi de M. Ferdi
nand Dreyfus, je l'ai recopié exactement.

Il s'agit en ce moment du contrôle des
œuvres de guerre; de quoi s'agissait-il dans
la proposition île loi de M. Ferdinand Drey
fus ? 11 s'agissait du contrôle des établisse
ments, exercé par une commission com
posée en partie de magistrats, en partie de
membres de l'administration et en partie de
représentants des œuvres privées. Ce tri
bunal, puis-je dire, offrait toutes les garan
ties d'impartialité et de compétence.

L'administration y aviit ses représen
tants qui faisaient valoir ses idées ; les
œuvres privées y avaient les leurs et, enfin,
la magistrature y avait voix prépondérante
et décidait.

S'agissant des œuvres de guerre, nous
sommes enco e en présence d'un véritable
tribunal qui s'explique et se légitime lors
qu'il s'agit d'une œuvre qui veut vivre et
estime que la façon dont on l'arrête dès
le début est injustifiée.

Je ne dirai pas à M. le ministre de l'inté
rieur, que c'est un service que je voudrais
lui rendre: il n'a pas besoin qu'on lui rende
des services ; mais il me semble que, véri
tablement, dans la circonstance, je lui faci
lite sa tâche.

11 est bien difficile à un ministre, qui est
un homme aim able, de dire dans son cabi
net à quelqu'un qui s'occupe d'une œuvre :
« Je ne puis pas l'accepter. »

M. le ministre nous disait lui-même : « Je

les ai toutes acceptées », mais il pourra se
trouver en présence d'une œuvre qu'il esti
mera devoir repousser.

U aura derrière lui ce tribunal, cette com
mission qui lui rendra service, par son im
personnalité même, et lui dira ce qu'il faut
faire. ll se retranchera derrière elle. Il

aura examiné le dossier, il fera op
position s'il estime que la commission qui
doit juger en dernier ressort maintiendra
son opposition.

Voilà le système que je vous propose ; il
est, je crois, très libéral. C'est celui dont
M. Strauss me disait : « Nous le soutien
drons demain ensemble. »  Je serai heureux

de triompher demain avec M. Strauss, mais
je crois que je ferais déjà faire un pas au
projet de loi relatif au contrôle des établis-
ments, si je faisais admettre, sur ce point,
ces mêmes idées. (Très bien ! très bien I à
droite.)

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Mes
sieurs, 1 honorable M. de Las Cases a em
prunté partie de son amendement, a-t-il dit,
aux conclusions du rapport déposé sur le
projet de loi relatif à la surveillance des
établissements de bienfaisance privée. Mais
je tiens à lui faire observer tout d abord
que, au point de vue de la composition du
conseil départemental de l'assistance publi
que et privée, l'honorable M. de Lamarzelle a
repris le texte de la Chambre, c'est-à-dire la
proposition initiale de MM. Landry, J.-H.
Breton et André Honnorat, conforme au
texte voté par la Chambre, sur le rapport de
M. J. -L. Breton pour la représentation élec
tive de la bienfaisance privée. Cette va
riante de composition du conseil départe

mental n'avait pas été adoptée, je dois le
rappeler par l'unanimité des membres de
la commission sénatoriale et, personnelle
ment, j'avais infor né la commission de mon
intention de soutenir, en mon nom person
nel, le texte de la Chambre et non pas le
dispositif qui figure au rapport de M. Fer-
dinand-Dreyfus.

lP ar conséquent, sur cet objet, toutes ré
serves doivent être faites sur les conclu

sions apportées au nom de notre commis
sion, commission — c'est celle qui est
encore aujourd'hui devant vous — que pré
sidait alors le très respecté et regretté
M. René Bérenger..

Nous ne pouvons pas accepter cet
amendement. parce qu'il constitue un recul
sur le système de la Chambre, .en ce qui
concerne la composition du conseil dépar
temental de l'assistance publique et privée.

Autant nous serons d'accord avec M. de

Las Cases, avec la Chambre, pour donner une
base elective au conseil départemental d as
sistance publique et privée comme au con
seil supérieur lui-même, autant, aujour-
d'hui, pour le simple fait d'autoriser des
œuvres de guerre à faire appel à la gené-
rosité publique, nous acceptons un orga
nisme faci'e à constituer, exceptionnel en
temps de guerre.

Cette commission de contrôle, dont on а
tant médit, ne comprend pas seulement
des représentants de l'État. Nos collègues
font trop bon marché de l'indépendance
aes représentants des œuvres de bien
faisance.

Monsieur de Las Cases, vous qui les
connaissez bien, qui les avez pratiquées,
vous ne pouvez pas penser que les repré
sentants des œuvres charitables reconnues

d'utilité publique, à Paris ou dans les' dé
partements, vont être des instruments
dociles entre les mains du ministre de
l'intérieur.

J'ai, pour ma part, et vous serez de mon
avis, une plus haute idée de l'indépend tnee
d'esprit et du caractère de ces représen
tants.

M. le ministre. Et des délégués des mi
nistères.

M. le président de la commission. Les
délégués des ministères des finances, de la
justice ne seront pas non plus, entre les
mains du ministre de l'intérieur, comme
des collaborateurs passifs ; ils conserveront
leur p.eine et entière indépen 'ance. J'en ai
acquis la preuve dans les différentes com
missions administratives où leur indépen
dance m'est apparue dans maintes circons
tances.

.le demande au Sénat de ne pas accepter
l'amendement de M. de Las Cases et de

m .intenir la commission de contrôle, en
considérant que cette commission n" sera
pas à la dWotion du ministre de l'intérieur.

En ce qui concerne la désignation des
representants des œuvres enarit ables, j'a
dresse cette prière à M. le ministre, certain
d'avance qu'elle sera entendue: c'est que,
dans les départements comme à Paris, les
représentants des œuvres reconnues d'uti
lité publique soient choisis dans des con
ditions de compétence et d'impartialité
telles qu ils soient au-dessus de tout soup
çon, pour que les commissions de contrôle
elles-mêmes échappent à tout soupçon d'ar
bitraire ou de partialité politique ou reli
gieuse.

Voilà l'appel que j'adresse ä M. le mi
nistre de l'intérieur (Très bien ! très bien /)

M. le président. Je consulte le Sénat sur

la prise en considération de ľamendem -nt
d.· u. M LUs Cases qui est repousse par la
commission d'accord avec le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas pris en considé
ration.)
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M. le président. Je mets aux voix la
première partie de l'article 3 jusqu'à l'ali
néa commençant par ces mots : « Trois re
présentants des œuvres de bienfaisance ».

(Cette première partie est adoptés.)

M. le président. Ici se place un amende
ment de M. Hervey, qui est ainsi conçu :

« Rédiger comme suit le 5° alinéa du pa
ragraphe premier :

« Trois représentants des œuvres de bien
faisance reconnues d'utilité publique,
ayant leur siège à Paris, nommés par les
présidents et présidentes de ces associa
tions. Pour la durée de la guerre, ils seront
désignés par le ministre de l'intérieur. »

La parole est à M. Hervey.

M. Hervey. Messieurs, je suis quelque
peu étonné de l'ampleur de ces débats dans
une loi que l'on nous déclare absolument
temporaire. Je ne puis pas me figurer que
l'on ait ainsi mobilisé l'appareil parlemen
taire pour une disposition législative qui
ne doit durer que cinq ou six mois. Je suis
donc absolument convaincu que l'accord
se fera et que la loi sera prolongée après la
guerre. Il n'est pas probable qu'alors que
tant de graves problèmes se présenteront,
on puisse faire une loi spéciale pour modi
fier celle que nous avons faite, et que nous
aurons le temps de nous occuper d'une loi,
Sue tout le monde désire, sur le contrôle

es établissements de bienfaisance privée.
Cette loi aura son tour, mais probablement
dans quelques années seulement. Lors
qu'une loi appelle une modification, nous
sommes, depuis longtemps habitués à ce
que l'on nous promette satisfaction pour
la prochaine session. C'est ce qui s'est pro
duit pour la loi militaire de 1913, que l'on
devait retoucher au mois de novembre de
cette année-là. Or, aucun vote n'est inter
venu à ce sujet.

Je suppose donc que la loi dont nous nous
occupons ne durera pas longtemps, comme
M. le ministre et M. le président de la com
mission l'affirment de bonne foi ; mais les
événements sont souvent plus forts que les
hommes. Dans ces conditions, je reprends
simplement le texte que la commission nous
présente. Vous nous dites que les élections
sont difficiles actuellement, je n'en suis pas
absolument persuadé. Ainsi M. le ministre
de l'intérieur nommera des délégués pour
Paris, et les préfets en feront autant pour
les départements. Mais, après la guerre,
cette objectionn'existera plus. Pourquoi alors
ne pas procéder à des élections, ne pas ad
mettre le contrôle qui est la base de toute
notre législation républicaine ? Pourquoi ne
pas recourir aux hommes s'occupant d'a-
sociations de bienfaisance pour qu'ils choi
sissent les personnes qu'ils préfèrent?

M. Strauss à fait éloquemment et ardem
ment l'éloge de tous les hommes et de tou
tes les femmes attachés à de telles œuvres.

Nous sommes d'accord ; mais alors laissez-
les désigner ceux -qui ont leur confiance
plus que d'autres.

Permettez-moi d'appeler l'attention de la
majorité sur un point. Depuis le commence
ment de cette discussion, il existe presque
un antagonisme entre les deux parties du
Sénat. Pourquoi?

Vous êtes tous d'accord sur le fond même
de la question, alors que, dans vos paroles,
vous semblez ne pas l'être. Tâchonsde nous
mettre d'accord.

'M. Larère. Il ne faut pas juger les gens
sur l'apparence.

M. Hervey. Je m'adresse à la majorité, à
•eux qui détiennent la force. En temps de
guerre, nous n'avez pas ici d'ennemis.

M. le président de la commission. Nous
n'en connaissons pas. Nous n'avons pas d'en
nemis à a tribwie.

M. Hervey. Mais alors ne vous contentez
pas de le dire, faites de temps en temps un
geste amical.En ce moment je vous demande
de donner une promesse qui mettra fin à
des préjugés, à bien des méfiances fâcheuses.
Jusqu'à présent on a beau dire, mais les
œuvres catholiques n'ont pas eu à se louer
d'une façon extraordinaire de la bienveil
lance gouvernementale. Oh ! monsieur le
ministre, je ne parle pas du temps de guerre,
je parle d'avant la guerre, nous n'avons pas
tout oublié, et ces messieurs sont payés
pour s'en souvenir un peu !

Faites-leur un geste amical, dites-leur que
vous ferez au moins une concession, cela
n'empêchera rien pour le moment.

Ce que je vous demande, c'est de dire,
dans votre loi, qu'après la guerre on recourra
aux élections des représentants des œuvres
charitables. Je prie la commission de vou
loir bien accepter ma proposition dans un
sentiment, je ne dirai pas généreux — ce
serait bien loin de ma pensée — mais dans
le sentiment aimable que nous sommes
entre compatriotes et que nous ne voulons
pas nous blesser, car, en ce moment, nous
avons assez à faire pour ne pas recevoir
d'autres blessures. [Très bien ! à droite.)

M. le ministre de l'intérieur. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Les observations échan

gées montrent bien que le caractère de la
loi est tout à fait temporaire. J'ai déjà-dit
àia tribune qnele Gouvernement déposerait
un projet de loi abrogeant cette loi après la
fin des hostilités.

M. de Lamarzelle. Un projet 1 Quelle ga
rantie celà donne-t-il ?

M. le ministre. Vous voulez que cette loi
ait un caractère temporaire? Si vous
adoptez l'amendement de M. Hervey, vous
lui donnerez un caractère permanent. En
effet, M. Hervey dit dans son amendement :
« pour la durée de la guerre ils seront dési
gnés, etc... », c'est donc que la loi conti
nuera à avoir effet après la guerre. ( Vives
interruptions à droite.)

Ce n'est pas notre avis. C'est pourquoi
nous vous demandons de repousser l'amen
dement de M. Hervey.

M. le président. Je mets auxvoix -l'amen
dement de M. Hervey.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix la deuxième
partie du 1 er paragraphe et la première
F artie du deuxième paragraphe jusqu'à

alinéa commençant par ces mots :
« Deux représentants d'œuvres chari

tables. . . »

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Sur l'alinéa suivant,
M. Hervey avait déposé un amendement qui
n'est pas maintenu, je pense?

M. Hervey. Non, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'alinéa
suivant :

« Deux représentants d'œuvres charita
bles, ayant leur siège dans le département,
désignés par le préfet et appartenant, autant
que possible, à des sociétés reconnues d'u
tilité publique.

« La commission, après avoir examiné le
dossier et fait procéder, s'il y a lieu, à une
enquête, propose au ministre d'accorder ou
de refuser l'autorisation de faire appel à la
générosité publique.

« Cette autorisation peut être subor
donnée à une modification des statuts ».

(Ces textes sont adoptés.)

M. le président. MW. Larère et de La
marzelle proposent d'ajouter, après ce der
nier paragraphe, la disposition suivante.;

« La décision doit être motivée. »

M. Larère. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Larère.

M. Larère. Je n'ai qu'un mot à dire — le
Sénat me rendra cette justice que j'essaie
d'être aussi bref que possible dans les
explications que j'ai à lui donner — je lui
demande de vouloir bien ajouter au troi
sième avant-dernier paragraphe les mots ,
« La décision doit être motivée ». C'est

qu'en effet l'article 3 du projet prévoit un
recours au conseil d'État de la décision du
ministre de l'intérieur.

Pour que ce recours puisse être utile, Я
faut que le conseil d'État sache au moins
sur quoi il va statuer et qu'il connaisse les
motifs de la décision du ministre, puisqu'il
va avoir à statuer sur cette décision. Voilà

pourquoi je vous ai demandé d'ajouter
après ces mots : « cette autorisation peut
être subordonnée à une modification des

statuts », les mots : « la décision doit être
motivée ».

Partout, dans notre législation, les déci
sions sont motivées.

Or, M. le ministre sera juge, et seul juge.
Car il a bien voulu nous dire, ainsi que l'a
rappelé M. le président de la commission,
que la commission qui fonctionnerait au
près de lui serait absolument impartiale.
Sa composition ne sera cependant pas sans
jeter quelque inquiétude parmi les œuvres
qui seront obligées de passer devant cette
commission de contrôle, alors qu'il n'y en
trera qué des délégués du ministre de l'in
térieur.

Un sénateur à droite. Elle n'est que con
sultative.

M. Larère. J'entends dire : elle n'est que
consultative í

En effet, et le ministre pourra rendre la
décision qu'il voudra. Il la rendra en cons
cience, c'est entendu. Mais puisque vous
prévoyez vous-même un recours devant le
conseil d'État, il faut dire que la décision
du ministre sera motivée.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Je prie le Sénat de ne pas
retenir l'amendement de M. Larère, auquel
par avance, je donne satisfaction. Je
prends l'engagement que toutes mes déci
sions seront motivées, et comme l'article 7
Erévoit un reglement d administration pu-

lique, cette obligation y sera inscrite. -
M. Larère. La déclaration de M. le mi

nistre me donne satisfaction.

M. de Lamarzelle. Je demande ta parole.

M. le président. La parole est ä M. de
Lauiarzeue.

M. de Lamarzelle. Je ne ferai pas obsei-
ver au Sénat qu'il pourrait avoir quelque
considération pour la fatigue que je puis
ressentir. Mais je croyais vraiment qu'un de
mes collègues aurait pu le faire pour moi.

M. Murat. Nous désirons en finir ce soir.

M. de Lamarzelle. Alors je ne finiraipas.
Je continuerai à discuter.

M. le président. Vous avez la parole.

M. de Lamarzelle. J'ai la parole, maisje
constate qu'il fut un temps où lorsqu'un de
nos collègues était fatigué et qu'il avait
donné toutes ses forces pendant une jour
née entière, à la tribune, il y avait tou
jours dans cette assemblée une majorité
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pour lui donner le droit de se reposer et de
continuer le lendemain.

M. Larère. C'était le temps où l'on discu
tait les lois.

M. de Lamarzelle. Je dis que c'est tout le
régime de cette loi, c'est-à-dire le régime de
l'arbitraire, de la discrétion administrative,
qui est en cause, dans les quatre paragra
phes dont je demande la suppression. En
d'autres termes, toutes les œuvres dont
il est question dans cette loi doivent
obtenir, pour naître, l'autorisation du mi
nistre de l'intérieur ; si cette autorisa
tion leur est accordée, pour vivre, il leur
faut encore l'adhésion du ministre de l'in
térieur :elles pourront être condamnées à
ne pas naître, condamnées à la mort, sans
jugement sans juges impartiaux, — de par
leur situation — sans défense, et par des
motifs qui ne seront pas indiqués dans la
loi. C'est le régime du pur arbitraire. Et l'on
continue à nous dire, aujourd'hui, que c'est
là un régime de faveur !

J'ai été profondément étonné d'entendre
M. le président de la commission aflirmer
que « ...dans l'intérêt des œuvres, il con
vient que, le moins possible, sur des pré
somptions ou sur des dénonciations, des
enquêtes soient faites par l'autorité admi
nistrative ou judiciaire.

L'honorable M. Strauss disait encore :
« Au moyen du contrôle préventif, ni tra

cassier, ni vexatoire, les œuvres feront
toutes la déclaration, elles seront toutes
soumises à une autorisation, sans que la
justice ait à procéder à des investigations
inopportunes et imméritées ».

On nous apprend ici quelque chose que
que nous ne savions pas ; toujours on nous
avait dit que le régime judiciaire offrait des
garanties que ne présente pas le régime
administratif, et tous ceux qui aiment la
liberté, qui l'ont défendue dans tous les
temps, ont préféré, naturellement, le pre
mier régime judiciaire au second.

Toutes les garanties du régime judiciaire
seraient, à entendre nos contracteurs, deve
nues des vexations, et tout ce que le régime
administratif a inventé pour étouffer la li
berté serait devenu gentillesses et faveurs.
Le régime préventif, nous dit-on aujour-
d'hui, est celui qui doit être désiré par tou
tes les œuvres. Avec lui, pas de dénoncia
tions, pas d'enquêtes alors que l'article 3
lui-même stipule que la commission fera
procéder à des enquêtes !

Comment saurez-vous, alors, si les œu
vres méritent ou non l'autorisation, si elles
doivent vivre ou mourir? Pas d'enquête,
pas de dénonciations, pas d'investigations.

Autoriserez-vous toutes les œuvres, sans
vous inquiéter de rien, sans savoir ce
qu'elles sont, ou bien les interdirez-vous
toutes ?

Voilà comment on nous dépeint, aujour-
d'hui, le régime administratif.

Vous promettez, monsieur le ministre,
qu'il en sera ainsi, tant que vous serez mi
nistre ; mais, je le répète, vous ne pouvez
pas prédire ce que seront vos successeurs
£t j'insiste encore sur ce fait que, dans tous
les temps, le régime administratif, le régime
de l'autorisation a été le régime de l'arbi
traire et de la vexation.

Les garanties du régime judiciaire ont été
accordées, jusqu'à ce jour, même aux plus
grands criminels ; vous venez encore de les
accorder récemment aux déserteurs, par
la loi sur les conseils de guerre ; et vous
voulez les enlever aux œuvres de guerre !

Savez-vous ce qui arrivera ?
C'est que l'on ne se soumettra pas à votre

loi et que vous ne pourrez pas l'appliquer.
En Allemagne, on se soumet à un régime

de discrétion et à l'arbitraire; on ne s'y
soumettra pas en France. Permettez-moi de
Tous rappeler ici les paroles qu'a pronon

cées M. Ribot dans la séance à laquelle tout
à l'heure je faillis allusion : « Faites cette
loi si vous voulez, mais nous ne nous y
soumettrons pas. »

Vous savez qu'à cette époque, le projet
Waldeck-Rousseau exigeait la déclaration
obligatoire, même pour l'association com
posée de vingt personnes qui, jusque-là,
était complètement libre. Un socialiste,
M. Groussior, fit alors observer que, lors- |
qu'on fait une loi nouvelle, il ne faut pas
que cet: e loi constitue un recul. M. Trouil
lot, rapporteur, soutenait la nécessité de ce
recul : c'est alors que M. Ribot intervint et
prononça les paroles suivantes :

 « Dans le Nord comme dans le Midi, nous
avons une foule de ces petites associations ·
qui tomberont incontestablement sous le
coup de l'article; elles seont comprises
dans la définition que vous avez votée.
Donc, vous n'appliquerez pas la loi, ce qui
est à peu près certain, mais vous laisserez
à des gouvernements peu scrupuleux, à
certain moments, le moyen d'ennuyer, de
vexer leurs adversaires. C est ce qu'il y a
de pire, et il ne serait vraiment pas la peine
de faire une loi aujourd'hui, après trente ans
de République, pour établir un étit de
choses qui serait pire à certains égards que
la législation actuelle.

« Enetiet, comme le disait M. Groussier,
au jourd'hui, à moins que l'on ne dépasse le
chiffre de 2J, on est à l'abri de toute inqui
sition ; on est chez soi et on tient la police à
l'écart. Mais, désormais, même au-dessous
du chiffre 20, personne n'aura plus aucune
sécurité.

« M. Massabuau. C'est un recul.

« M. Ribot.\ous atteinlrez non seulement
les associations politiques, mais aussi les
associations charitables.

« A droite. C'est ce qu'on désire.

« M. Ribot. Il n'y a presque pas une de nos
femmes qui ne fasse partie d'une de ces
associations de bienfaisance. Allez-vous les
soumettre à la nécessité d une déclaration ?

Nous ne nous y soumettrons pas. »

Et combien ce qui suit, dans le discours
de M. Ribot, s'applique ici!

« Si vous faites une loi pour qu'elle soit
violée le lendemain, c'est une loi morte,
une loi vaine. Quand nous légiférons
après trente ans de République, nous de
vrions avoir pour notre parti l'amour-pro
pre, l'ambition, l'orgueil de faire une loi
qui, dès sa naissance, ne soit pas en re
tard sur le droit public de toute l'Europe.

«Ce que nous demandons est bien modeste
et bien simple ; nous dem ndons la liberté
en France, comme en Angleterre, comme
en Belgiïue, comme en Italie, comme par
tout. »

Or ce n'est pas la liberté comme en An
gleterre, en Belgique et en Italie que vous
apportez ici, c'est la liberté comme en Alle-
 m igne, et vous l'avez avoué vous-même!
(Applaudissements à droite.)

Plusieurs sénateurs à gauche. Aux voix !
aux voix !

M. de Lamarzelle. Il y a vingt sénateurs
dans la salle et je constate qu'en fait le rè
glement est violé. Par un subterfuge, on ar
rive à voter quand même, parce_ que l'on
veut absolument voter le projet ce soir;
mais je dénonce le fait à l'opinion publique 1
(Très bien ! à droite.)

Un sénateur, à gauche. C'est la quatrième
séance que nous consacrons à cette discus
sion.

M. de Lamarzelle. C'est pour cela que
je me refuse à continuer à jouer une telle
comédie !

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Pour répondre d'un
mot à l'honor ible M. de Lamarzelle, je rap
pellerai simplement, messieurs, ainsi que
j'ai déjà eu l'honneur de l'exposer au cours
de la discussion générale, qu'aux termes de
la loi de l. KM, les associations ici en cause
devrai mt, pour pouvoir faire appel à la
íénérositó publique, obtenir la reconnais-^
sance d'utilité publique. Par conséquent, on
ne fait rien contre elles en leur demandant
de solliciter une simple autorisation admi
nistrative dont le but est de ne pas les obli
ger à recourir à cette procédure si longue
de la reconnaissance d'utilité publique.

M. de Lamarzelle. L'autorisation je le
répète, peut être refusée sans juge, sans
défense, sans motif, c'est donc un régime
l'antiliberté, d'arbitraire et de discrétion
que vous voulez instituer.

M. le rapporteur. Pas le moins du
monde ! Vous avez une commission qui
donne son avis !

M. de Lamarzelle. Une commission
composée uniquement de créatures du mi
nistre ! (Dénégations, à gauche.)

M. le rapporteur. Si la décision ne vous
est pas favorable, vous avez toujours le
droit de former un recours devant le conseil
d'État et vous savez que, dans ce cas, le
conseil d'État examine le fond de la ques
tion.

M. de Lamarzelle. L'appel n'est pas sus
pensif : Au reste, le conseil d'État ne rend
sa décision qu'au bout de 18 mois, au mi
nimum, quelquefois même après plusieurs
années! L'œuvre a onc le temps de mourir.
Votre recours est illusoire et dérisoire l
(Très bien ! d droite.)

M. le président. L'amendement n'étant
pas maintenu, il nous reste à statuer, mes
sieurs, sur les deux derniers paragraphes
de 1 article 3 dont je donne lecture :

« Les intéressés peuvent former un re
cours devant le conseil d'État contre le re
fus d'autorisation.

« Aucune personne, aucune œuvre ou as
sociation ne peut faire appel à la générosité
publique sans avoir obtenu l'autorisation
prjvue. »

La parole est à M. Larère.

M. Larère. Je comprends très bien, mes
sieurs, qu'à l'heure actuelle l'opinion " du
Sénat soit faite, mais je comprends moins
que l'un de nos honorables collègues ait pu
dire, tout à l'heure : « Nous voulons en finir
ce soir ». Or, on ne doit terminer la dis
cussion d'un projet de loi que lorsque
toutes les opinions ont pu être exposées.
(Très bien ! à droite.)

Le dernier paragraphe de l'article 3 est
véritablement exagéré et, j'en suis convaincu,
tous les sénateurs et même, dans le pays,
tous les citoyens qui le liront, partageront
cette opinion.

Vous nous avez dit et répété que vous
désiriez uniquement contrôler les œuvres
de guerre, empêcher certains agissements
coupables, que nous sommes les premiers
à condamner avec vous. Vous avez attirine

que vous n'avez aucune arrière-pensée et
cependant, vous allez jusqu'à dire : « Au
cune personne, aucune œuvre, aucune
association ne peut faire appel à la géné
rosité publique. ..» Or, ce texte vise non
seulement les journées, les fêtes mais
même les simples quêtes. Il en résulte que,
si une personne constate une infortune de
guerre, elle n'aura plus le droit de faire de
quêtes pour la soulager — alors même qu'il
s'agirait d'un malheureux sur le point peut-
être de mourir de faim — sans avoir obtenu
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l'autorisation du ministère de l'intérieur et
sans l'intervention de la commission de
contrôle I

On nous répond toujours, depuis que
nous discutons cette loi, que telle n'a été
l'intention, ni de la Chambre, ni de la com
mission, ni du Gouvernement. J'en suis
convaincu, mais alors, pourquoi ne pas
le dire dans la loi? Il suffirait, ici, de
supprimer un paragraphe qui, je le répète,
pour tous les hommes de bonne foi, est
manifestement exagéré et, qui, certaine
ment, dépasse les intentions de la commis
sion comme il a dép issé celles de la Cham
bre et celles du Gouvernement, de M. le mi
nistre de l'intérieur.

Contentez-vous, puisque tel est votre
désir, de contrôler les œuvres de guerre, et
laissez en dehors de votre loi les femmes et

les hommes dévoués qui ont rendu de si
grands services, depuis le début de la
guerre.

Vous ne pouvez pas savoir ce que l'ave
nir vous réserve. Il vous réserve certaine

ment de grands triomphes, mais il vous
réserve aussi des infortunes à soulager.
N'empêchez pas qu'on leur vienne en aide,
comme on est venu en aide aux autres, et
supprimez un paragraphe qui est au moins
inutile.

M. le président. Je mets aux voix l'avant-
dernier paragraphe de l'article 3.

(Ce texte est adopté).

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je veux simplement
faire une remarque au sujet du dernier pa
ragraphe.

Il ne faut pas oublier que l'article 1 er
détermine quelles associations sont sou
mises à la loi.

Or, M. Larère a parlé d'un commentaire
présenté au nom de la commission, notam
ment en ce qui concerne les quêtes. Mais il
oublie de dire que le raoport présenté
au nom de la commission dit expressé
ment que, dans ce cas, il faut qu'il y ait
une habitude, et qu'une personne qui, par
hasard, à l'occasion d'une cérémonie, quête
rait pour une œuvre de guerre déterminée,
ne tomberait pas sous le coup de la loi.

Cela est conforme, d'ailleurs, à ce qui est
dit dans l'article 1 er : « Toute œuvre, toute
personne recueillant d'une façon habi
tuelle, sous quelque forme que ce soit... >>

Par conséquent, il n'y a pas de confusion
possible.

M. Larère. Je demande la permission de
répondre d'un mot. La fin de l'article 3 est
en contradiction avec l'article 1", voilà tout.
Ce n'est pas la première que je constate.
Je vous ai cité un article du Rappel de ľho
norable M. Cornet. Reluez-le et vous verrez
qu'une foule de lois sorties de nos discus
sions méritent le reproche de fourmil
ler de contradictions. Votre article 1 er , in
contestablement, restreignait ses termes à
l'habitude de la quête ou de l'appel à la
charité publique; mais l'article 3 ne fait au
cune distinction. Que craignez-vous en le
supprimant?

M. le ministre. Il faut relier ce dernier
paragraphe, de l'article 3 à l'article r*r .

L'article 1 er dit : « -Sont soumises aux dis

positions de la présente loi. . . », c'est l'idée
générale. Puis : « Sont soumises aux dispo
sitions de la présente loi toutes personnes... »

. M. Larère. Alors, quel intérêt y a-t-il à
maintenir un paragraphe qui est la répéti
tion malheureuse de l'article 1"?

Puisque la Chambre est si bien disposée
pour cette proposition de loi, elle la vote
rait. sans retard, et celle-ci gagnerait beau
coup à être retouchée..

M. le président. Le paragraphe dont
M. Larère a demandé la suppression fait
l'objet d'un amendement de M. de Lamar
zelle ainsi conçu: « Ajouter après les mots:
« Aucune œuvre ou association », ceux-ci :
« recueillant d'une façon habituelle des fonds
pour des œuvres de guerre ».

La parole est à M. de Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Je demande à mettre
dans la loi ce que M. le ministre vient de
dire. Regardez combien tout cela est inco
hérent et comparez l'intitulé de la loi à l'ar
ticle 1 er et à l'article 3.

Vous prétendez ne faire qu'une loi visant
les œuvres de guerre. Or l'intitulé porte :
« Proposition relative aux œuvres qui font
appel à la générosité publique ».

Savez-vous pourquoi vous avez conservé
cet intitulé ? C'est parce que la proposition
primitive devait s'appliquer à toutes les
associations sans distinction.

On a modifié le libellé de la proposition
de loi sans toucher à l'intitulé.

L'intitulé dit que la loi s'adresse à toutes
les œuvres faisant appel à la générosité
publique, sans distinction. L'article t" dit
que l'on ne s'occupe que des œuvres de
guerre. L'article 3, qui est capital, puisqu'il
concerne le régime de l'autorisation, déclare
que toutes les œuvres, sans distinction, qui
font appel à la générosité publique, seront
soumises à cette loi.

M. Eugène Lintilhac. C'est par prétéri
tion, mais vous avez raison.

M. de Lamarzelle. On ne fait pas une lo1
par prétérition..

En outre, l'article 1 er n'est pas rédigé en
bon français.

M. Eugène Lintilhac. Vous avez raison.

M. de Lamarzelle. Si vous aviez été là,
monsieur Lintilhac, vous l'auriez sûrement
rédigé en meilleur français ! ( Rires.)

M. Eugène Lintilhac. Vous me faites
beaucoup d'honneur. J'avoue que je n'aime
pas la prétérition en matière législative.

M. de Lamarzelle. Que l'on ne parle pas
de prétérition; un texte est un texte. Votre
bonne foi le reconnaît. Or l'article 1 er est
en contradiction- avec l'article 3.

M. le rapporteur. Nullement.

M. de Lamarzelle. Notez que tout le
monde m'approuve ; seulement, il ne faut
pas que ce texte retourne à la Chambre ; il
doit être voté dès ce soir. Vous ne prenez
même pas en considération la fatigue de
vos collègues ; vous voulez qu'ils aillent
jusqu'au bout de leurs forces. Eh bien ! oui,
nous irons jusqu'au bout de nos forces.
Cela n'empêche pas que cette loi contien
dra les défauts que j'ai signalés.

Encore une fois, je n'insiste pas-; tout à
l'heure quelqu'un me disait : « Vous avez
raison, mais vous avez trop raison, et c'est
pour cela que vous ne triompherez pas. »
Je commence àie croire.

M. le président. Je mets aux voix la prise
en considération de l'amendement de M. de
Lamarzelle.

(L'amendement n'est pas pris en considé
ration.)

M. le président. Je mets aux voix le der
nier paragraphe de l'article 3, dont M . La
rère a demandé la suppression, et qui est
ainsi conçu :

« Aucune personne, aucune œuvre ou as
sociation ne peut faire appel à la générosité
publique sans avoir obtenu l'autorisation
prévue. »

(Le dernier paragraphe de l'article 3 est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

' M. le président. « Art 4. — Les œuvres
et associations déjà existantes sont tenues
également de demander l'autorisation dans
le délai d'un mois à partir de la promulga
tion de la présente loi. Toutefois, le récé
pissé prévu à l'article 2 leur tient lieu d'au
torisation provisoire jusqu'à ce qu'il ait été
statué sur leur demande. »

MM. Larère et de Lamarzelle demandent
la suppression de cet article.

M. Larère. Cet amendement étant le co
rollaire de celui que le Sénat a repoussé à
l'article 4 nous n'insistons pas.

M. le président. Je mets aux voix le texto
de l'article 4.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. A cet article, M. Larère
propose d'ajouter une disposition addition
nelle.

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. ie
président de la commission.

M. le président de la commission. Nous
serons très heureux, si nos honorables col
lègues le désirent, de proposer au Sénat le
renvoi à demain de la suite de la discus
sion. L'honorable M. de Lamarzelle nous a

dit qu'il était fatigué et nous ne voudrions
pas qu'il pût croire que le Sénat veut lui
faire violence. (Très bien !)

Dans ces conditions, nous demandons au
Sénat de tenir séance demain pour achever
cette discussion.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le renvoi à une prochaine séance de la suite
de la discussion.

(Le renvoi est ordonné.)

3. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. T. Steeg
un rapport fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté,
par la Chambre des députés, tendant à pro
roger le délai imparti aux marchands de
vins en gros de Paris pour le transfert de
leur commerce en dehors de cette ville.

Le rapport sera imprimé et distribué.

4. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Sénat de
se réunir demain en séance publique, à trois-
heures et demie, avec l'ordre du jour sui
vant:

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
relative aux œuvres qui font appel à la
générosité publique ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant :
I o l'établissement d'une contribution extra
ordinaire sur les bénéfices exceptionnels
réalisés pendant la guerre; 2° certaines dis
positions d'ordre fiscal relatives à la législa
tion des patentes et aux déclarations ere
matière da mutations par décès ;

Suite de la discussion : i' de la proposition'
de loi de M. Léon Bourgeois et plusieurs der
ses collègues-instituant des pupilles de la
nation; 2° du projet de loi relatif aux or
phelins de la guerre ;

Discussion de la proposition de loi, adoptée
par le Sénat, adoptée avec modifications par
la Chambre des députés, concernant Tim-
fiortation, le commerce, la détention et

'usage des substances vénéneuses, notam
ment l'opium, la morphine et la cocaïne;

i 1" délibération sur la proposition do loi
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de M. Astier et d'un grand nombre de ses
collègues relative à l'organisation de ren
seignement technique, industriel et com
mercial.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande plus la parole?...
La séance est lovée.

(La séance est levée à huit heures.)
Le Chef par intérim du service de la

sténographie du Sénat,
ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, -
modiflé par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre, ou, à litre exceptionnel, qu'ils récla
ment un délai pour rassembler les éléments
de leur réponse. . . »

946. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 8 mai 1916, par
M. Debierre, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un sergent, par
sa naissance, de la classe 1904, engagé vo

. lontaire t-n 1903, pour trois ans, a droit à la
haute paye.

947. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat le 23 mai 1916, par
M. Viger, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un ex-médecin-
major de 2e classe de l'armée active peut,
en contractant un engagement spécial, être
nommé à un emploi de médecin militaire
avec solde.

948. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 23 mai 1916, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre dela guerre, ďatľecter
aux services de l'arrière les hommes mobi
lisés au front ayant eu déjà deux frères
tués à l'ennemi ou morts depuis la mobili
sation des suites de blessures.

949. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 23 mai 1916, par
M. Gaudin de Villaine, séti iteur, deman
dant à M. le ministre de la guerre pour
quoi la faculté d'être désigné aux armées
pour suivre les cours délèves aspirants
d'infanterie est réservée aux militaires des
classes 1914 à 1917, alors que pour les
autres armes les hommes des classes anté
rieures ont pu être désignés et que les ré
cupérés de l'infanterie ont pu se présenter
sans distinction de classe.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

Jléponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 925, posée, le 8 mai
1916, par M. Herriot, sénateur.

M. Herriot, sénateur, demande à M. le

ministre de la guerre que soient nommés,
dès à présent, au grade d'officier d admi
nistration les sous-ofliciers de C. O. A.
admis en 1914 à l'école d'administration de
Vincennes. qui ont été nommés le 10 août
1914 aspirants à leur corps.

Réponse.

Les sous-offciers de C. O. A. admis en
1914 à l'éco e d'administration de Vincennes,
ne devaient normalement être nommés offi
ciers d'administration qu'apres avoir reçu
à cette école ľii.struction technique néces
saire. A défaut de cette instruction, q íe les
circonstances ne leur ont p is permis d ac
quérir, les services qu'ils sont susceptibles
d'avoir rendus comme aspi ants à leur
corps, et dont ne peuvent témoi-mer que les
propositions de leurs chefs, sont seuls de
nature à justifier leur nomina'ion.

Sur les cinq sous-oilici Ts des sections de
C. O. A. admissibles en 191 Ί à ľ.jcole d ad
ministration mil. aire et nommés aspirants
du service de l'intendance, le 5 ao U 1H4.
deux ont été promus, sur la proposition de
leurs chefs hiérarchiques, oHiciers d'à Imi-
nistr ition de 3e classe à titre temporaire.

Quant aux trois autres aspi.anU, ils n'ont
été, jusqu'ici, 1 objet d aucune proposition,
et la question de les nom uer d ol'licî au
grade d officier d'administration ne saurait
être envisagée.

Réponse de M. le ministre de la justice
à la question écrite n° 9 Ì8, posee, te
12 mai 1916, par M. Boivin-Champeaux,
sénateur. s

M. Boivin-Champeaux, sénateur, de
mande à M. ministre de la justice que les
militaires blessés, envoyés en congé illi
mité et proposés pour la reforme n" 1, béne-
ficient, jusqu'à liquid ition définitive de leur
pension, des dispositions de 1 article 4 de la
loi du 5 août 191 1 interdisant toute pour-,
suite et tout acte d'exécution contre les

citoyens présents sous les drapeaux.

I" réponse.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 80 du règlement, le ministre de la
justice fait connaître à M.* le president du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de la réponse à
faire à la question posée par M. Boivin-
Champeaux, sén deur.

Ordre du jour du mercredi 24 mai.

A trois heures et demie. — Séance publique.

Suite de la discussion de la proposition
de loi adoptée par la Chambre des députés,
relative aux œuvres qui fout appel à la gé
nérosité publique. (N°" 8 et 31, année 1916.
— M. Magny, rapporteur. — Urgence dé
clarée.)

1" délibération sur le projet de loi
adopté parla Chambre des députés, concer
nant : 1 ° l'établissement d'une contribution
extraordinaire sur les bénéfices exception
nels réalisés pendant la guerre: 2° certaines
dispositions d'ordre fiscal relatives à la
législation des patentes et aux déclarations
en matière de mutations par décès. (NÂ°* 58
et 133, année 1916. — M. Emile Aimond,
rapporteur).

Suite de la discussion : I o de la proposi
tion de loi de M. Léon Bourgeois et plusieurs
de ses collègues, instituant des pupilles de
la nation; 2° du projet de loi ro.atif aux
orphelins de la guerre. (NÂ°' 148, 160, 201 et
404, année 1915, a, 6, c et c rectifié, nouvelles

réductions. — M. Perchot, rapporteur. —·
Urgence déclarée.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, adoptée avec modifi
cations par la Chambre des députés, con
cernant l'importation, le commerce, la dé
tention et 1 usage des substances véné
neuses, notam lient l'opium, la morphine
et la cocaïne. (\" 112, année 1911 ; 250, .in
née 1913; 2)7- 2)8-273-111, année 1915; 134
et 159, et a nouvelle réd .etion, année 1916.
— M. Catalogne, rapporteur. — Urgence,
déclarée.)

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Astier et d'un grand nombre de ses
collègues, relative a l'organisation de l'en-
s ú '. u'. Meut technique, in lustriel et com
mercial. (Â° s 47, année 1913; 335, année
l i. 4 et ^77, année 1915. — M. Astier, rap
porteur.)

Annexe au procès-verbal de la 3° séance
du 23 mai.

SCRUTIN

Sur la disposit'on additionnelle présentée par
MM. Ľirére et de Lamarzelle à l'article I er.

Nombre des votants............... 237

M. ijoi'ité absolue.................. 119

Pour l'adoption............ 52
Contre.................... 185

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Audren de Kerdrel (général). Béjarry
(dei Blanc. Bidmier. Boivin-Champeaux.
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau.

Courcel (baron de). (
Daniel. Delahaye (Dominique). Destieux-

Junca ¿ŕ
Elva (comte ď).
Fabien Cesbron. Fleury (Paul). Fortin.
Gaudin de Villaine. Gomot. Guilloteaux

Halgan. Hervey.
Jaille \ vice-amiral de la;. Jénouvrier.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larère. Las Cases (Em

manuel il'). Leblond. Lemarié. Le R mx
(faul.. Limon.

Maillard. Marcère (de). Martell. Mercier
(général). Merlet. Milliard. Monsservin.

Ordinaire (Maurice).

Penanros (dei. ι ér s. Pichon (Louis). Pont
briand (du Breil, comte de).

Quesnel.

Reynald. Riboisière (comte de la). Riotteau.
Ri)u (Charles). Rouland

Saint -Quentin (comte de).
Touron.

Villiers.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Aguillon. Ai nond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Aunay id).

Barbier . Léo.i). Baudet (Louis). Baudin
(He. re). Beauvisage. Beinomele. Bepmue.
Ber ird (Alexandre). Bвг,,e . Bidault. Biju-
ve a Martin. Holtet. Bmuiefay-Sibour. B an-
nel it. Bany-Ciálerues. Boudenoot. Bourgeois
(Leni). Bussare. Butterlin.

Cannac. Caperan. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha
bert. Chaumié. Chautemps (E uile). Chau
veau. Chéron (Henry). Clemenceau. Codet
(Jean). Coin (Maurice). Combes. Cordelet.
Couyba. Crémieux (Fernand). Cuvinot.

Darbot. Debierre. Decker-David. Defumade.
De hou. Dellestable. Deloncle (Cnar.es .
Denoix. Develle (Jules). Devins. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy
(Jean).
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Empereur. Estournelles de Constant (d').
Fagot. Faisans. Farny. Félix-Martin. Fe-

noux. Flaissières. Forsans. Freycinet (de).
' Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Ga-
vini. Genet. Genoux. Gérard (Albert). Ger
vais. Girard (Théodore). Goirand. Gouzy.
Goy, Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillemaut. Guillier. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hubert (Lucien). Huguet. Humbert
(Charles).

Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
La Batut (de). Langenhagen(de). Latappy.

Lebert. Leglos. Le Hérissé. Leygue(Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limouzain-
Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Martin (Louis). Mascle. Mascuraud.
Maureau. Maurice Faure. Mazière. Meline.
Menier (Gaston). Mercier (Jules). Milan. Mir
(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Mougeot.
Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.
Perchot. Perreau. Peschaud. Petitjean. Pey-
rot (J.-J.V Peytral. Pichon (Stéphen). Pic-
Paris. Poirrier. Poirson. Ponteille. Poulle.

Ranson. Raymond (Haute-Vienne). Real.
Régismanset. Réveillaud (Eugène). Rey
(Emile). Roymonenq. Ribière. Ribot. Ri
chard. Rivet (Gustave). Rouby. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Romme.
Sancet. Sarraut (Maurice). Sauvan. Savary.
Selves (de)^.. Servant. Simonet. Steeg (T.).
Surreaux.

Thiéry (Laurent). Trouillot (Georges). Trys-
tram.

Vacherie. Vallé. Vermorel. Vieu. Viger.
Vilar (Edouard). Ville. Vinet. Viseur.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Audiffred.

Boucher (Henry). Bourganel.
Cabart-Danneville. Chastenet (Guillaume).

Courrégelongue. Crépin.
Daudé. Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant. '

Flandin (Etienne).
Gentilliez.

Milliès-Lacroix. Monis (Ernest). Monnier.
Potié.

Ratier (Antony). Renaudat.

Sébline.

Thounens.

Vidal de Saint-Urbain. Vissaguet. "

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister i
la séance :

MM. Martinet.

Philipot.
ABSENTS ΓAR CONOÚ :

MM. Basire.

Charles Dupuy.
Morel (Jean).
Tréveneuc (comte de).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 242
Majorité absolue.................. 122

Pour l'adoption............ 53
Contre.................... 189

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectiiies conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.


